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Introduction 
 

Ce document constitue la deuxième partie du rapport de présentation. Il présente les explications et justifications des différents choix retenus dans le cadre de la révision du 

PLU pour établir le PADD, les OAP et le dispositif réglementaire. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 

surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 

qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des 

objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés.  
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Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 

1. Explication des choix retenus pour établir le PADD 
 

ü Les objectifs de la délibération prescrivant la révision du PLU  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴƛǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ t[¦ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ Par délibération en date du 2 juin 2015, le Conseil Municipal a 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire communal. À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ décrits dans la délibération :  

- Evaluer les incidences de la Loi n°2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ /h{Σ ǎǳr 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŜǘΣ ǎŀƴǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜnt du PLU des dispositions pour éviter des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ [ŀ ƭƻƛ ALUR a notamment créé un nouvel outil, le coefficient de biodiversité, destiné à 

protéger la place de la nature dans la ville, qui pourra être intégré dans le PLU. 

 

- Mettre en compatibilité le PLU avec les dispositions de la Loi Grenelle 2, qui impose de prendre en compte des données nouvelles telles que la maitrise de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des émissions de gaz à effet de serre, la préservation et la mise en état des continuités 
écologiques. Cela imǇƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ PLU des dispositions nouvelles portant notamment sur : 

- la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres anciens et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville 
- le développement des communications électroniques 
- ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ 
- la diminution des obligations de déplacement 
- ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ réduction des émissions de gaz à effet de serre 
- la préservation de la biodiversité, la préservation et la mise en état des continuités écologiques. 

 

Les secteurs du territoire communal particulièrement concernés par la prise en compte de ces nouveaux objectifs sont les suivants : 
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- Dans les zones déjà urbanisées : 
 

- Les hameaux traditionnels au caractère patrimonial plus ou moins marqué et leurs extensions, éloignés des équipements qui font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ : 

o La Tuilerie 
o Baville 
o La Petite Beauce 

 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘabitat diffus de Saint-ÉǾǊƻǳƭǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀǊǉǳŞ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ Řoit ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ douce ; 

 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƳƛȄǘŜ όƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ ŘŜ aƛǊƎŀǳŘƻƴ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ Řensification ces dernières années, 
notamment par des opérations de regroupement parcellaire ou de construction en fond de parcelle, devrait conserver ce potentiel de densification existant tout 
Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳvelles constructions projetées ; 
 

- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ de densification notamment aux abords des pôles de centralité, des équipements et des transports : secteurs aux abords de la voie 
ferrée, de la RD 116, du centre-ville, quartier des Châtaigniers et des Vignes 

 
 

- Les zones naturelles : espaces naturels incluant, outre les secteurs boisés et les zones humides à protéger, les secteurs pouvant admettre une urbanisation limitée 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ŎƻƳǇǘŜ-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 

- Les zones agricoles : Maintenir, voire affirmer ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 

- RŞŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ Wǳinière en entrée de ville compte-tenu des objectifs communaux. 
 

- hǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŘŜmande en logements reste soutenue à Saint-Chéron notamment de la part des jeunes et jeunes 

ménages. Or le rythme de construction de logements au cours de dernières années est resté faible. Cela tient au fait que les parcelles libres de toute construction 

sont de moins en moins nombreuses. Par ailleurs, ǇŜǳ ŘΩopérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜs (plus de 30 logements) ont été réalisées au cours des dix dernières 

années. En conséquence, il apparait opportun de programmer, pour les prochaines années, une opération de construction de logements qui permettra de constituer 

une nouvelle offre diversifiée en logements permettant de répondre à un large éventail ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ qui est 

ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩOle-de-France et ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ  

 

- aŜǘǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {5wLC ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŧƛƴ нлмо ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ :  

o ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘielle sur la zone des Champs Carrés, 

o Une densification des zones urbaines autour de la gare de St-Chéron, 
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o Une intensification des quartiers urbanisés en entrée de ville, 

o Une protection du plateau agricole, 

o Une protection des coteaux boisés, 

o Une protection ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ. 
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ü Justification des choix retenus pour établir le PADD au regard des principales conclusions du diagnostic  
 

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic par thème et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55. Le diagnostic a mis en évidence les 

caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. Le t!55 ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

diversité de la commune et de mettre en ǆǳǾǊŜ les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au regard des principes de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

 

 

 

 

 

 

¶ Secteur des Châtaigniers : un potentiel de densification qui existe sur les fonds de 
parcelle des maisons individuelles implantées de manière spontanée dans le cas 
de division. Une proximité des équipements, des commerces et des services de la 
ville, facteurs de la mutation. 

 
AXE I ς [Ω!a;b!D9a9b¢Σ [Ω;v¦Lt9a9b¢Σ [Ω¦w.!bL{a9 
 
1 - aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ les zones urbanisées et les zones agricoles ou 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŀ 
construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien identifiés 
 
A/ Construire de nouveaux logements sur des sites bien identifiés 
 
Trois sites de projet ont été définis sur le territoire pour accueillir de nouveaux 
logements :  

¶ 5ŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : deux 
grandes propriétés, allée des Châtaigniers et au croisement de la rue 
Racarȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ;tampes qui de manière encadrée peuvent 
accueillir de nouvelles constructions. 

¶ Un site de projet identifié en extension urbaine (Les Champs Carrés), à 
proximité immédiate du centre village. Ce projet devra répondre à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ŀǎǎǳǊŜǊ 
une bonne intégration des nouvelles constructions en respectant les 
ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

 

¶ tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ   
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¶ ¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ н Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƳƛ-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ нллу ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩL!¦ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊie de St Evroult  

 

¶ Une forte représentativité des espaces naturels, agricoles et forestiers : 72% du 
territoire communal 

 

B/ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł Υ  

¶ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 5 hectares, 

¶ la réserve foncière conservée à long terme sur une partie du site des 
Champs Carrés (5 hectares). Cette zone constitue la dernière réserve 
foncière du territoire, 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ όenviron 2 hectares), pour 
garantir le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
est conditionnée par la réalisation de la déviation Nord de Saint -Chéron 
qui prévoit un nouvel accès au nord du site, 

¶ lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜΣ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜύ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƘŜŎǘŀǊŜǎ.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
 

 

 

¶ Un important patrimoine issu de son histoire rurale et de villégiature 

 

¶ Un patrimoine riche et diversifié :  
o Châteaux et dépendances  

o Corps de ferme  

o Bâti ancien de type rural (maisons de village)  

o Trame viaire étroite, pavé et sente  

o Patrimoine religieux  

o PatrimoiƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǇǳƛǘǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΣ ƳŀǊŜǎΣ Ǉƻƴǘǎ  

o Maisons bourgeoises et grandes propriétés de la fin du XIX, début du XXème 
siècle  

o Patrimoine industriel (centrale électrique)  

 
2 - Protéger la qualité du cadre de vie des Saint-Chéronnais en maintenant 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Υ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
modérée qui prennent en compte les caractéristiques particulières de chaque 
quartier 
 
 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ 
ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ 
caractère rural, traditionnel ; 

¶ Préserver le patrimoine bâti riche et diversifié de la commune : 

¶ Patrimoine ŘΩexception (châteaux et dépendances), 

¶ Patrimoine de villégiature (maisons et grandes propriétés bourgeoises 
du début du XXème siècle), 

¶ Patrimoine rural (maisons rurales, sentes et venelles, corps de 
ŦŜǊƳŜΧύ, 
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¶ 5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƘŞǊƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ŘŜ 

constructions 

 

¶ ¦ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ƎŀǊŜ 

et trois hameaux 

 

¶ Une importante couverture végétale des différents quartiers 

¶ Patrimoine ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ όƭŀǾƻƛǊǎΣ ƳƻǳƭƛƴΣ ǇƻƴǘǎΧύ, 

¶ Autres éléments du patrimoine vernaculaire (ancienne prison, croix et 
ŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΧύ, 

¶ Patrimoine industriel (centrale électrique). 
 

¶ Permettre, en fonction des spécificités des quartiers, une évolution encadrée 
des constructions pour répondre aux besoins des habitants : 

¶ Accueillir de nouvelles constructions dans les secteurs résidentiels 
proches des transports collectifs, des commerces, des équipements et 
services de la ville, 

¶ Favoriser une évolution douce et maîtrisée des constructions 
existantes (extension-surélévation) en respectant les caractéristiques 
urbaines, paysagères et architecturales de chaque quartier (hauteur, 
gabarits, etc.).  
 

¶ Limiter la densification des hameaux éloignés des transports collectifs, des 
commerces, des équipements et services de la commune. 
 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ ƻǳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜux 
jardins, de nouvelles constructions pourront être réalisées, mais ce sera de 
manière encadrée afin que cette évolution se fasse dans le respect de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ  
 
Pour ces quartiers, les orientations retenues sont les suivantes :  

¶ Maintenir la couverture végétale (jardins, arbres, haies) pour la 
qualité des paysages et la préservation de la biodiversité,  

¶ Fixer des prescriptions pour maintenir et améliorer la qualité des 
clôtures et prévoir un traitement végétal entre la construction et la 
rue,  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
limiter les ruissellements,  

¶ Prendre en compte les contraintes liées au relief (fort dénivelé), à la 
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sensibilité paysagère ou enǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭƛǎƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ōƻƛǎŞŜύΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 
capacités de stationnement. 
 

¶ Conserver les sentes et venelles existantes et en aménager de nouvelles dans 
le nouveau quartier des Champs Carrés en lien avec le réseau existant. 
 

 

 

¶ Le territoire de Saint-Chéron est marqué par un relief vallonné 

 

¶ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ Υ  
o La pointe Nord-ouest de la commune se trouve sur un plateau 

majoritairement forestier (Grands bois du Marais ς Bois Saint Martin);  
o La majeure partie du territoire communal est située sur le versŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 

et dans la vallée, 
o Le Sud du territoire communal est situé sur un Plateau principalement 

agricole. 
 

¶ Les espaces forestiers représentent environ 480 hectares, soit environ 42 % du 
territoire communal.  
 

¶ Implantés principalement sur les coteaux, ces espaces présentent un intérêt à la 

fois écologique et paysager. Ils définissent une véritable couronne boisée 

enserrant la zone urbaine dans un cordon boisé. 

 

¶ De nombreux parcs et espaces publics végétalisés (espace des Closeaux, Prairie 

de St-Évroult, Parc du Fief, Étang de la JuiƴƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎΣ 

parcs de loisirs (campings) 

 

 
AXE II Υ [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ [9 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9 
 
1 - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable 
 

¶ La protection de la trame verte ([ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ, la végétation des 
fonds de vallée, les boisements des coteaux, les espaces verts publics, les 
jardins privés, les espaces boisés) 

 

¶ La protection de la trame bleue  
o La trame bleue est développée sur le territoire, avec la présence 
ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides.  

o La préservŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ  
Á [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

permettant leur entretien, notamment des berges.  
Á [Ŝ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ 

afin de restaurer les continuités aquatiques.  
o La confortation des zones humides et des milieux écologiques 

sensibles.  
o /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ 
dans la gestion des inondations.  
 

¶ Les mesures en faveur de la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  
o 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

créés des dispositifs de gestion écologique des eaux pluviales 
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¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎologique (bassins de rétention et noues paysagères).  
o ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

obligatoire. Il est interdit de déverser des eaux dans la rivière 
(Orge)  

o Préserver et mettre en valeur les corridors écologiques présents 
sur le territoire  

o [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ 
Á [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 
Á Les liens entre les massifs boisés du Nord au Sud  
Á Les abords des infrastructures ferroviaires.  

o Les corridors secondaires participant à la « nature en ville » : 
Á [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎΣ 
Á [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ 
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¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ Ł {ŀƛƴǘ-Chéron en raison de 

ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩOle-de-France. 

 

¶ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Chéron sont liées à la circulation des voitures et des poids-lourds, notamment 
ǎǳǊ ƭŀ wb нл Ŝǘ ƭΩ!млΦ 
 

¶ Une partie du territoire est éligible à la géothermie de minime importance (GMI). 

Le long de la limite communale Est et le centre-ville, certains secteurs sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘΦ 

 

¶ [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

 

¶ Saint-Chéron est une commune qui possède quelques zones favorables au 

dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎΦ 

Elles sont situées principalement sur les plateaux Nord et du Hurepoix. 

 

¶ Une bonne desserte des transports en commun permettant le développement 

des ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭe 

 
2 ς Les mesures en faveur de la transition énergétique 
 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ 
carbone : 

o Pour le parc de logements existant, favoriser une évolution vers 
une meilleure qualité environnementale : isolation des 
constructions, utilisation des énergies renouvelables tout en 
prenant des mesures destinées à garantir une intégration 
esthétique satisfaisante, 

o Pour les constructions nouvelles : permettre la réalisation de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻdes de vie, intégrant la 
haute qualité environnementale (économies d'énergie dans la 
conception des bâtiments et des aménagements extérieurs, 
recours aux énergies renouvelables dont le réseau géothermique 
et le solaire).  

¶ Maintenir et développer le réseau ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ 
ǎƻǳǊŎŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ Χ 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ 
une « ville des courtes distances », où les modes de déplacements actifs (vélo 
et marche), meilleurs pour la santé sont privilégiés.  
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¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ƻǳ 
remontée de nappe) 

 

¶ Le site OM GROUP, situé au lieu-dit du Moulin de la Rachée sur la commune de 
Saint-Chéron, est considéré comme un établissement à risques majeurs de par 
son activité.  

¶ Le PPRT délimite un périmètre d'exposition aux risques autour des installations 
concernées, et définit les mesures pour réduire les risques encourus. 

 

¶ Une partie importante du centre-ville est particulièrement concernée par des 
aléas fort et moyen de retrait-gonflement des argiles. Les plateaux Nord et Sud 
sont inscrits en zone aléa moyen. 

 

¶ Une forte présence des jardins qui offre un potentiel de gestion des eaux de pluie 
à la parcelle. 

 

¶ Des nuisances sonores notamment liées à la RD 116 et la voie ferrée (RER C) ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
3 ς La prise en compte des risques et nuisances 

 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire notamment le PPRi, le PPRtΧ 

¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

¶ Favoriser les dispositifs permettant une meilleure gestion et un meilleur 
traitement des eaux de pluies : récupération des eaux pluviales pour un 
usage domestique, infiltration, aménagement de noues, bassin de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
le risque « ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ » 

 
 
 

 

 

¶ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нс ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
 

¶ Des espaces agricoles à conserver inscrit au SDRIF, 
 

¶ Les plateaux agricoles sont également constitutifs du paysage de Saint-Chéron et 
font partie de la trame verte 

 
пΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ 
le territoire 
 

¶ Protéger ces espaces contre toutŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol qui risquerait de nuire à leur développement ou de gêner les 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

¶ Permettre une diversification des activités rurales compatibles avec 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭes, tout en répondant aux besoins des 
agriculteurs en termes de constructions agricoles et de circulation des 
engins sur le territoire. 
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¶ La commune est marquée par une forte inclinaison, présentant un dénivelé de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фл Ƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ 

 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-/ƘŞǊƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ 

coteau, en position dominante par rapǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ 

 

¶ De nombreuses vues et ouvertures visuelles sur le paysage permis par le relief 

 

¶ Des transitions entre les espaces boisés, agricoles, et urbains à soigner. 

 
5. La préservation et la mise en valeur des paysages 
 

¶ Mettre en valeur ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ  
o Préserver les vues les plus significatives sur les coteaux, sur la 

vallée,  
o Veiller à garder lisible le relief de la vallée en adaptant les 

hauteurs et les volumes des constructions à la pente et ce en 
fonction de la localisation dans le territoire (proximité ou pas des 
monuments historiques notamment) et de la spécificité des 
projets (fonction du bâtiment...)  

¶ Valoriser les entrées du centre-bourg et des hameaux 

¶ Respecter les vues et panoramas sur le plateau agricole notamment en 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
quartiers résidentiels 
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¶ La tendance constatée est au vieillissement de la population. 
 

¶ Une tendance à la diminution des effectifs scolaires 
 

¶ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜn de personne par logement est de 2,5. Il 
est en baisse constante depuis le milieu des années 1970 passant de 3 en 
мфтр Ł нΣр ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
 

¶ Entre 2012 et 2016 : 43 logements/an en moyenne 

AXE III Υ [ΩHABITAT, LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES, LES DÉPLACEMENTS, LES 
ÉQUIPEMENTS, LES LOISIRS 
 
1 - Favoriser le rajeunissement moyen de la population et atteindre un équilibre 
démographique   
 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ ŜƴǘǊŜ 
5 600 et 5 800 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнс ς 2030.  

¶ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la deuxième partie des Champs Carrés conservée dans le PADD, est 
prévu dans le long terme. Néanmoins, si compte-tenu des besoins, cette 
ȊƻƴŜ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les dix à quinze années à 
ǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 6 000 à 6 200 habitants. 
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¶ Un parc composé majoritairement de maisons (72%) et de grands logements 
(46,2%) 
 

¶ 5Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
exploitées ces dix dernières années. 
 

¶ нрф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
мо ҈Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ 

2 - Programmer sur la durée du PLU, un rythme maitrisé de construction de 
logements diversifiés destinés à favoriser le parcours résidentiel et à répondre 
aux besoins des Saint-Chéronnais 
 

¶ À travers le projet de la ville (site des Champs Carrés) et les secteurs dans 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŎΩŜst environ 
300 à 400 logements qui sont envisagés, dont 180 logements (un tiers de 
collectifs, un tiers de maisons de ville, un tiers de maisons) sur le site des 
/ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½!/ ǎǳǊ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ мнл Ŝǘ 
220 logements en ŘƛŦŦǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la 2ème partie du site des Champs Carrés conservée pourra accueillir un 
programme de 180 logements à long terme. 
  

¶ La mixité sociale sera adaptée selon les caractéristiques du parc de logements 
ŀŎǘǳŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ avec 
une part de logement social dont 30 logements sur le site de projet des 
Champs Carrés, des logements intermédiaires et du locatif privé ou en 
accession et la réalisation de logements intergénérationnels (jeunes, 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύ 
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¶ 5ŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŘǳ tƻƴǘ ŘŜ .ƻƛǎ Ŝǘ /ŜƴǘǊŜύ 
 

¶ ¦ƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
 

¶ Des équipements globalement en bon état  

 

3- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins 

¶ Adaptation ou renforcement de certains équipements 
   

¶ Améliorations qualitatives à apporter Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
des modes de vie : équipements associatifs, gymnase, gendarmerie, 
équipements sportifs, salle multi-ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ 

 
 

¶ Un bon niveau de desserte par les transports en commun : Saint-Chéron est 
traversée par une voie ferrée et est desservie par une gare du RER C, la ligne 
reliant Paris à Dourdan. En semaine, Saint-Chéron est desservie en moyenne 
toutes les vingt minutes. La gare est située dans le centre-ville et est desservie 
par de nombreuses voies et lignes de bus. 
 

¶ Les projets du Grand Paris prévoient une interconnexion de quai à quai à Epinay 
sur Orge, ce qui permettrait de réduire les temps de parcours vers Massy Plateau 
de Saclay et Evry. 
 

¶ Par ailleurs, un service de navette communale vers le marché et le CCAS a été 
mis en place, ainsi que vers le laboratoire à Breuillet.  

 

4- Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture 

¶ Inciter les habitants et les actifs travaillant à Saint-Chéron à utiliser davantage 
les transports collectifs  

¶ Continuer à mobiliser les acteurs compétents pour améliorer la régularité des 
fréquences du RER C  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉuence des transports collectifs en 
bus  

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ζ ǇǊƻǇǊŜ η Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ  
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

 
 
 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜƴǎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ 
certaines voies et la densité de trafic à certaines heures peuvent entraîner 
parfois des congestions. 
 
 
 

¶ Une capacité de stationnement satisfaisante à Saint-Chéron 
 

¶ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǘŜǎΣ 
qui sont complémentaires et relaient les itinéraires et chemins de randonnées 
dans les bois et plateaux agricoles.  

¶ Apaiser et sécuriser les déplacements  

o Développer les zones de rencontre (zones 20)  

o Réduire la place de la voiture en ville  

o Agir pour une pleine utilisation des parcs de stationnement existants 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
diriger vers les différents espaces de stationnement public 

o Adapter les règles de stationnement exigées lors des projets à proximité 
des transports en commun et des offres de modes alternatifs qui seront 
favorisées (conformément aux recommandations du PDUIF)  

o Développer des espaces de stationnement pour vélos dans les espaces 
publics 

o Imposer des espaces de stationnement pour les vélos suffisants dans les 
constructions nouvelles  

o Favoriser les modes actifs (marche à pied, vélos) pour les déplacements de 
proximité 

¶ Développer le réseau de liaisons douces :  
o  {ǳǊ ƭΩŜƴsemble du territoire et vers les communes voisines par le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Υ 
Á  .ŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ǇŀǊŎ ŘŜǎ wƻŎƘŜǎΣ IŞƭƛƻƳƻƴŘŜ 
Á  Découverte du patrimoine architectural de la communauté de 

communes le long de la RD 116 vers Dourdan, vers le château de 
.ŀǾƛƭƭŜΧ 

Á Découverte du patrimoine rural et agricole par le réseau de 
chemins ruraux vers les hameaux 

o Entre les hameaux et le centre-bourg, entre les quartiers périphériques du 
bourg et vers les communes voisines, par le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ό5ƻǳǊŘŀƴΣ .ǊŜǳƛƭƭŜǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ aƛǊƎŀǳŘƻƴΧύΦ 
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¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻǳǎ 
ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ w5ммсΣ 
notamment au niveau de la rue Charles de Gaulle. 

 

¶ Le secteur tertiaire est ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

¶ Le tissu économique de la ville se compose principalement de petites structures. 
 

¶ 5 exploitations agricoles ont leur siège au sein de la commune. 
 

¶ Le tissu économique de la commune se caractérise par la présence de deux 
campings situés dans la partie Sud du territoire Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

 

¶ 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
loisirs. 

5- Conforter les activités économiques et de loisirs et développer le réseau de 
communications numériques 

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ  

o Conforter les commerces de proximité du centre-bourg, autour de 
la gare et le long de la RD 116 

o Encadrer la création de nouveaux commerces dans les autres 
quartiers de la ville afin de conforter le centre-ville commerçant  

¶ Les orientations concernant les activités économiques 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ  

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōles avec 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

o Favoriser le développement des activités libérales et de services  

o Encadrer le développement des activités économiques présentant 
un risque pour les populations 

¶ Les orientations concernant les équipements touristiques 

o ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

o !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ  

o Du patrimoine architectural et rural,  

o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǇŀǊŎ ŘŜǎ 
Roches, Héliomonde, les Roches Nature et ŀǾŜƴǘǳǊŜΧύ 

¶ Les orientations concernant le réseau numérique : 

o ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜύ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire en privilégiant un réseau souterrain 

o Imposer pour toute nouvelle construction de prévoir les fourreaux 
permettant de se raccorder au réseau numérique. 
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2. La prise en compte des documents supra-communaux 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux (SDRIF, 

PDUIF, SRCEΧ).  

A. Le SDRIF 
 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France est un document d'urbanisme et 

d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la région Île-de-

France. 

Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi que l'utilisation de 

l'espace, tout en garantissant le rayonnement international de la région. Il préconise des 

actions pour : 

¶ corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ; 

¶ coordonner l'offre de déplacement ; 

¶ préserver les zones rurales et naturelles. 
 

Le SDRIF applicable a été approuvé le 27 décembre 2013. Le PLU de Saint-Chéron doit 

être compatible avec le schéma directeur, qui donne plusieurs orientations sur la 

commune, principalement dans un objectif de confortatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

préservation des espaces naturels et agricoles. 
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Orientation du document Prise en compte dans le PLU 

Pôle de centralité à conforter  

Saint-Chéron est identifiée comme un pôle de centralité à conforter, à ce titre, les pôles 
doivent être renforcés en : 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
fonctions urbaines de centralité ; 

- valorisant le potentiel de mutation et de densification ; 
- ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Τ 
- implantant en priorité les équipements, les services et les services publics de 

rayonnement intercommunal ; 
- confortant les transports collectifs. 

 

¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǎǘ 
possible pour chaque commune du pôle de centralité. La superficie des espaces urbanisés 
Ŝǎǘ ŘŜ мфрΣнл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ фΣт 
hectares. 

Prise en compte dans le PADD 
 
Le PADD a pour objectif de conforter la mixité fonctionnelle et sociale du 
secteur compris entre le centre-ville et la gare. 
 
 Par ailleurs, les commerces et les équipements seront maintenus dans le pôle 
de centralité.  

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƎȅƳƴŀǎŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻn sociale) sur deux sites considérés 
ŎƻƳƳŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 
hectares. Ces extensions sont donc compatibles avec la capacité offerte par le 
SDRIF. 

Prise en compte dans les OAP 
Deux OAP ont été définies pour accueillir une nouvelle offre de logements à 
proximité de la gare. 
 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
 
Les destinations des zones « U » autorise la destination équipements, par 
ailleurs une zone UE « équipement » dédiée a été définie. Les commerces sont 
autorisés dans la zone UCV (centre-ville), des dispositions spécifiques pour 
favoriser leur maintien ont été définies dans le règlement. 
 
Les équipements sont identifiés en emplacement réservé et en zone 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ό¦9ύ 
 
 



 

 PLU révisé approuvé ς WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   Page 25 sur 153 
 

 

Orientation du document Prise en compte dans le PLU 

[Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ  

Saint-/ƘŞǊƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǇŜrmettre une 
augmentation minimale de 15 % : 

- ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όdivision du nombre de logements par 
ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ). Elle était de 12 logements par hectare 
Ŝƴ нлмн Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ моΣу Ł ƭΩƘorizon 2030. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Entre 2012 et 2017, plusieurs projets de logements ont été réalisés au sein du 
tissu urbain existant à proximité de la gare et dans les quartiers constitués soit 
une centaine de logements (114 logements cf. diagnostic). La densité moyenne 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмо Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнΣсΦ 
tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ моΣу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
doit donner la possibilité de réaliser 187 logements supplémentaires au sein du 
tissu urbain existanǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

Prise en compte dans le PADD 
Le PADD prévoit la réalisation de 220 logements maximum en diffus. Les 
orientations du PADD sont donc compatibles avec les objectifs du SDRIF.   

Prise en compte dans les OAP 
2 OAP situées en zone urbaine, à proximité immédiate de la gare ont été 
définies et donnent la possibilité de réaliser 40 à 50 logements.  

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Les dispositions du règlement donnent la possibilité de réaliser ces 220 
logements en zone UCV et UR notamment. 
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[Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ 
 
Saint-/ƘŞǊƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
augmentation minimale de 15 % : 
- de la densité humaine (ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ƻǳ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ). En 2012, elle était de 29,5 et 
ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ооΣф Ł ƭΩƘorizon 2030. 
 

 

Densité humaine 

Au 1er janvier 2016 (INSEE 2013), la population est de 4 849 
 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ фолΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
 ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝƴ нлмо Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфΣрΦ  
Pour pouvoir atteindre une densité de 33,9, la commune doit donner la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ усл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ł фол όŀǾŜŎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
la Juinière). 

 
Prise en compte dans le PADD 
[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ 
950 nouveaux habitants. Les orientations du PADD sont donc compatibles avec 
les objectifs du SDRIF. 

 
Prise en compte dans les OAP 
2 OAP ont pour objectif de construire de nouveaux programmes de logement 
contribuant à un accroissement de la population. 
 

 
Prise en compte dans le zonage et le règlement  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants notamment en zones UCV et UR. Le maintien et le développement 
des activités économiques sont assurés par les règles de la zone UAE. 
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¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ 

¦ƴŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville entre le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ et moyen terme 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ 
de la commune au moins égale à 35 logements par hectare. 

 

Prise en compte dans le PADD 
[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ : 

- Le site des Champs Carrés sur une surface de 5 hectares. Le projet 
porte sur la réalisation de 180 logements maximum soit une densité 
ŘŜ ос ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5wLC  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ н 
hectares ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
conservée pour le long terme. 
 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle  ont une superficie de 12 hectares et sont donc compatibles avec 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ.  

Prise en compte dans les OAP 
- ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ос ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du SDRIF ; 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
- La zone AUR correspond à la 1ère tranche du site des Champs Carrés, les règles 
imposées permettent de réaliser le programme fixé 
- ƭŀ ȊƻƴŜ !¦!9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ, les 
règles fixées permettent de réaliser cette extension 
- la zone AU correspond à la 2ème tranche du site des Champs Carrés qui sera 
ouverte Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ 
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Les espaces verts et de loisirs  

Il convient de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de valoriser les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƛƴǎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
des services que rendent ces espaces.  
 
Les bois de la Butte à Moret et de Chantropin, où sont implantées trois structures de loisirs 
sont identifiés comme espace de loisir à préserver.  

Prise en compte dans le PADD 
[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ (parc des 
wƻŎƘŜǎΣ IŞƭƛƻƳƻƴŘŜΣ ƭŜǎ wƻŎƘŜǎ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊŎ ŀǾŜƴǘǳǊŜΧύΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du PADD sont donc compatibles avec celles du SDRIF.  

Prise en compte dans les OAP 
/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Des secteurs de taille et de capacité limitée (STECAL) NL 1, 2 et 3 ont été 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Les espaces boisés et les espaces naturels 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ des espaces semi-naturels de la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ  
Ces espaces doivent être préservés. 

 

Prise en compte dans le PADD 
Le PADD fixe comme orientation de préserver et mettre en valeur les espaces 
naturels, les milieux écologiques sensibles constituant la trame verte et bleue. 
Les espaces identifiés par le SDRIF sont donc préservés. 
Le PADD prévoit également de préserver les lisières des massifs boisés 
conformément au SDRIF.  

Prise en compte dans les OAP 
[Ωh!t aŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des massifs boisés et la 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 
[Ωh!t ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŀ 
lisière du massif boisé. 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Les espaces naturels sont classés en zone naturelle (N) par ailleurs des espaces 
boisés classés sont identifiés sur les principaux boisements existants. Certains 
espaces naturels sont également protégés et identifiés en espaces paysagers 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ƭƛǎières des massifs 
boisés sont identifiées sur le plan de zonage. Elles sont de 50 mètres hors SUC 
et de 10 mètres en SUC. 
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Les continuités écologiques 

¦ƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ 
Chantropin.  Ces continuités doivent être maintenues. 

Prise en compte dans le PADD 
Le PADD a pour objectif de préserver et mettre en valeur les corridors 
écologiques présents sur le territoire. Cette orientation est compatible avec 
celle du SDRIF.  

Prise en compte dans les OAP 
!ǳŎǳƴŜ h!t ƴΩŜǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞe par un corridor écologique, néanmoins les 
éléments de la trame verte et bleue présents sur les sites sont préservés ou de 
nouveaux sont à aménager. 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Cinq continuités écologiques sont identifiées sur le plan de zonage. Ces 
corridors sont classés en zones naturelles N ou agricoles A dont les règles de 
constructibilité sont limitées et encadrées. 
Par ailleurs, des dispositions réglementaires spécifiques visent à : 
- préserver lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όс ƳŝǘǊŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎύ 
- ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ǊǳǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ 
 - permettre le passage de la petite faune. 
 

Les espaces agricoles 

Les espaces agricoles cultivés sont identifiés en espaces agricoles.  
Leǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ  

Prise en compte dans le PADD 
Le PADD vise la préservation des espaces agricoles et la confortation de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ 
du SDRIF.  

Prise en compte dans les OAP 
!ǳŎǳƴŜ h!t ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Les espaces agricoles sont classés en zone agricole (A). Le règlement permet le 
maintien et le développement des activités agricoles. 
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B. Le PDUIF 
 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлнлΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble du territoire régional, intègre tous les modes de transport (transports collectifs, voitures particulières, deux-roues 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǾŞƭƻύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻōƧectifs ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ŝǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦinie juridiquement. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de conformité, beaucoup plus 

exigeante. Le rapport de compatibilité exige que ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ dispositions du document de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF. 

PRESCRIPTIONS DU PDUIF POUR LA COMMUNE DE SAINT-CHÉRON : 

Normes vélos : 

¶ Habitat collectif : 

o лΣтр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н ǇƛŝŎŜǎ 

o 1,5 m² par logement dans les autres cas 

o Superficie minimale de 3 m² 

¶ Bureaux : 

o 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

¶ Activités / commerces /  industrie de plus de 500 m² de surface de plancher: 

o Une place pour  150 m² de surface de plancher  

¶ Équipements scolaires : 

o Une place pour 8 à 12 élèves 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Prise en compte dans le PADD 
Concernant le développement des modes actifs, le PADD prévoit les orientations suivantes : 

o Développer des espaces de stationnement pour vélos dans les espaces publics 
o Imposer des espaces de stationnement pour les vélos suffisants dans les constructions nouvelles  
o Favoriser les modes actifs (marche à pied, vélos) pour les déplacements de proximité 
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Prise en compte dans les OAP 
[Ωh!t ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŏyclables existant sur le territoire. 
 
Prise en compte dans le zonage et le règlement  
 Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions du PDUIF en termes de stationnement vélos, en imposant les normes vélos prescrites dans le PDUIF. 

Normes véhicules : 

¶ Bureaux : 

o Inclure des normes plafond pour le stationnement : 

¶ tŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩм ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 45 m² de surface de plancher au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл Ƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ¢/ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ; 

¶ tŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩм ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 55 m² de surface de plancher à moins de de 500 m ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ¢/ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΦ 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Prise en compte dans le PADD 
Sur le stationnement, le PADD prévoit les orientations suivantes : 

o Inciter les habitants et les actifs travaillant à Saint-Chéron à utiliser davantage les transports collectifs  
o !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇtée pour se diriger vers les 

différents espaces de stationnement publics 
o Adapter les règles de stationnement exigées lors des projets à proximité des transports en commun et des offres de modes alternatifs qui seront favorisées 

(conformément aux recommandations du PDUIF)  

 

Prise en compte dans les OAP 
/ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs OAP. 
 
Prise en compte dans le zonage et le règlement  
Le dispositif réglementaire prend en compte les prescriptions du PDUIF en imposant ces normes plafond ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  
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RECOMMANDATION : 

¶ Logements :  

o Le PLU ne peut exiger la création dΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мΣр Ŧƻƛǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ 

la commune (soit pour Saint-Chéron : 1,7) : 

Á 1,7 Ȅ мΣр Ғ 2,5 places par logement 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le diagnostic a mis en évidence des problèmes de stationnement dans le centre-ancien ainsi que dans les quartiers pavillonnaires. LΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ prédominant et 

il apparait donc justifié de maintenir un seuil de places ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Řǳ 

domaine public par du stationnement « sauvage ».  

Prise en compte dans le PADD 
Sur le stationnement, le PADD prévoit les orientations suivantes : 

o Inciter les habitants et les actifs travaillant à Saint-Chéron à utiliser davantage les transports collectifs  
o !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳne signalétique adaptée pour se diriger vers les 

différents espaces de stationnement publics 
o Adapter les règles de stationnement exigées lors des projets à proximité des transports en commun et des offres de modes alternatifs qui seront favorisées 

(conformément aux recommandations du PDUIF)  
 
Prise en compte dans les OAP 
/ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ 
 
Prise en compte dans le zonage et le règlement  
 
Ainsi, au vu du taux de motorisation de la commune, des normes différentes ont été fixées par nombre de logements en fonction des zones et de leur proximité par rapport à 

la gare soit : 

En zone UCV (zone centrale entre le centre ancien et la gare) : 1 place par logement  

En zone UR (zone résidentielle en périphérie du centre) : 2 places par logement 

En zone UH (zone résidentielle située dans les hameaux) : 3 places par logement 

9ƴ ȊƻƴŜ !¦w όȊƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜύ : 1 place pour 70 m² de surface de plancher 

Les normes moyennes de stationnement sont compatibles avec celles du PDUIF soit moins de 2,5 places par logement pour les zones UR et UH. 
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C.  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques. A ce titre :  

ω Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŏŀnaux, obstacles au fonctionnement des 
continuités écologiques) ; 

ω Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales daƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique ; 

ω Il propose les outils adaptés pour la mise en ǆǳǾǊŜ dŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé notamment de différentes cartes : une identifiant la trame verte 

et bleue et une autre les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. 

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {w/9Φ 
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Le SRCE identifie les éléments suivants : 

- ƭΩhǊƎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊestiers (Grands Bois du Marais, Bois de Baville 
et leur prolongement sur Saint-/ƘŞǊƻƴΣ .ƻƛǎ ŘŜ /ƘŀƴǘǊƻǇƛƴ Ŝǘ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘŜ aƻǊŜǘύ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛversité.  

- Quatre points de fragilité des corridors arborés dus à des clôtures difficilement franchissables sont identifiés au niveau des limites communales Ouest et Est. 

- 5Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ 

- La problématique des lisières répertoriées dans le SRCE entre zones urbaines, zones forestières et zones agricoles constitue un véritable enjeu sur lequel il convient de 
rester attentif. 
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Le SRCE identifie les objectifs de préservation et de restauration suivants : 

- [ΩhǊƎŜ Ŝǎǘ identifiée comme corridor alluvial en contexte urbain à restaurer ou à conforter. Les corridors de la sous-trame arborée au sein des massifs forestiers sont à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩhǊƎŜ du Nord au Sud sont à restaurer ou conforter.  

- [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǊōƻǊŞǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ    

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ comme réservoirs de biodiversité à préserver. 
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ORIENTATION DU SRCE PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 

 
 
 

 

 

Le PADD donne comme grande orientation : « Préserver et mettre en valeur les espaces naturels, les milieux écologiques 

sensibles constituant la trame verte et 

bleue». Avec comme enjeux :  

Á La protection de la trame verte, 
Á Des protections adaptées (EBC, 

espaces paysagers), 
Á Une préservation des lisières des 

bois et forêts, 
Á [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ, 
Á La protection des espaces boisés, 
Á La protection de la trame bleue, 
Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 
Á La confortation des zones humides 

et des milieux écologiques 
sensibles, 

Á La création de dispositifs de gestion 
écologique des eaux pluviales 
dans les secteurs de projet, 

Á La préservation et la mise en valeur 
des corridors écologiques. 

 
 
[ΩhǊƎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

alluvial en contexte urbain à restaurer ou à 

conforter dans le SRCE. Le PADD identifie 

ƭΩhǊƎŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 

préserver et mettre en valeur. 

 Le SRCE identifie les corridors de la sous-trame arborée au sein des massifs forestiers comme à préserver et les corridors 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩhǊƎŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ comme à restaurer ou conforter. Les 
corridors de la sous-trame arborée sont identifiés dans le PADD comme continuité écologique à préserver et mettre en 
ǾŀƭŜǳǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 9ǎǘκhǳŜǎǘ :  
- de la sous-ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ  ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ό.ƻƛǎ ŘŜ /ƘŀƴǘǊƻǇƛƴύ, 
- en partie Nord entre les massifs boisés en passant par le plateau agricole.  
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ORIENTATION DU SRCE PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 

 

[Ŝ {w/9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł 

préserver. Le PADD affiche comme orientation générale de préserver et conforter les espaces verts existants. Tous ces 

espaces doivent bénéficier de protections adaptées à leur localisation et à leur usage : protection forte (EBC) à plus 

souple (espaces paysagers remarquables). Cette protection est plus affirmée pour les nombreux sites qui apparaissent 

comme porteurs ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Doivent également être préservées les lisières des bois et forêts. Plus spécifiquement il est indiqué dans le PADD que les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƭǎ seront conservés et protégés.   
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ORIENTATION DU SRCE PRISE EN COMPTE DANS LES OAP 

  
 

 
Globalement, les différentes OAP sectorielles mises en place fixent des orientations sur la préservation de la trame verte et 
bleue de la manière suivante :  
- !ƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ όŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύ ;  
- aŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǊŜύ ;  
- ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōle 
une lisière supplémentaire de 50 mètres au Nord et de 10 mètres en partie Sud ; 
- Champs Carrés (traitement paysagé des franges ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ, aménagement 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǾŜŎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ). 
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ORIENTATION DU SRCE PRISE EN COMPTE DANS LE DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE 

 

 

 

Le dispositif réglementaire traduit fidèlement les orientations exprimées dans le PADD. 

Ainsi, sur le plan de zonage, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés, des espaces 
paysagers aux abords de 
ƭΩhrge, mais aussi des 
corridors verts ou bleus 
repérés et identifiés dans 
les documents supra 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ 
naturelle ou A agricole. Ce 
classement, via un 
règlement protecteur, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
préservation et le maintien 
de ces espaces. Par ailleurs, 
dans le cadre de la révision, 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜs, 
rus, mares ainsi que les 
zones humides avérées 
associées ont été identifiés 
sur le plan de zonage. Le 
règlement lié à ce 
classement est davantage 
protecteur de manière à 
prendre en compte la 
spécificité et la fragilité des 
zones humides et corridors 
bleus. 

 

 

Par ailleurs, le règlement des zones urbaines et à urbaniser, vise à préserver les espaces verts, de jardin, caractéristiques de 



 

 PLU révisé approuvé ς WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   Page 40 sur 153 
 

 

ces quartiers et qui participent de la présence de la nature en ville et de la trame verte.  

9ƴŦƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎes 
boisés classés (EBC) qui figurent sur le plan de zonage et qui sonǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 et L113-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ  ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ηΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ protéger et mettre en valeur des sites paysagers ou 
avec une valeur écologique. Le règlement des différentes zones prévoit aussi des protections qui vont dans le sens de la 
préservation des continuités écologiques, comme par exemple : 

- les espaces enherbéǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞǎ ŘŜ с Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- le traitement des clôtures imposé pour laisser passer la petite faune. 

De plus, le dispositif réglementaire permet de préserver les lisières des massifs boisés. Les lisières en dehors des sites 
urbains constitués et en site urbain constitué sont identifiées sur le plan de zonage. Les lisières hors site urbain constitué  
(SUC) ǎƻƴǘ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon des 
constructions en zones NL) et de 10 mètres inconstructibles en site urbain constitué (SUC)Φ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas obligatoire au titre du SDRIF mais a été conservée par rapport au PLU actuel afin de garantir une meilleure protection 
des lisières. 
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D. Le SDAGE du Bassin de la Seine et des ŎƻǳǊǎ ŘΩeau côtiers normands  
 

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Φ 

LE SDAGE PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ .ŀǎǎƛƴ 
dŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
mesures approuvés le 1er décembre 2015 fixe pour une période de 6 ans, 
ζ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
la ressource en eau et les objectifs de qualitŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η Ł 
atteindre dans le bassin de la Seine. Il a défini 8 objectifs : 

1. diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 
classiques 

2. diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
3. réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances 

dangereuses 
4. réduire les pollutions microbiologiques des milieux 
5. ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

actuelle et future 
6. protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 
7. gérer la rareté de la ressource en eau 
8. ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Prise en compte dans le PADD 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ t!55Σ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ LLκм Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
territoire naturel Ŝǘ ƭΩŀȄŜ LLκо Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ǌƛǎǉues et nuisances intègrent les 
objectifs du SDAGE ayant une application directe sur le territoire communal. Ainsi, ces axes 
visent à :  
- ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux écologiques sensibles ; 
- restaurer les continuités écologiques ; 
- gérer les inondations ; 
- créer des dispositifs de gestion écologique des eaux pluviales ; 
- infiltrer les eaux pluviales à la parcelle quand le sol le permet ; 
- interdire de déverser les eaux à la rivière (Orge) ; 
- ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όttwƛΣ ttwǘύ ; 
- ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Prise en compte dans les OAP 

[Ωh!t /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (noues, bassins de retenue). 

[Ŝǎ h!t !ƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ 
ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[Ωh!t aŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŀ Ƴŀre et la zone humide associée, par ailleurs la limite du 
risque de ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩhǊƎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩh!t Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Sud qui est 
conservée en espace paysager non constructible. 

  

Prise en compte dans le règlement et le zonage 

Ces objeŎǘƛŦǎ ǇŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ Τ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
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humides, reconquérir ces espaces et en créer de nouvelles). Concernant le risque inondation, 
les intentions sont de conforter la gestion des eaux pluviales à la parcelle, limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ [Ŝ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ de limiter les rejets non 
ŘŞǎƛǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu naturel. Enfin, le PLU intègre les recommandations du SIBSO.  

Concernant le risque par rapport aux remontées de nappes, la création de cave est interdite. 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers normands et vise à une prise en compte de la ressource en eau, notamment les cours 
ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭΩhǊƎŜ). 
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E. Les SAGE Orge Yvette / Nappe de Beauce 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řes {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ approuvé le 2 juillet 2014 et Nappe de Beauce approuvé le 11 
juin 2013, qui fixent les grandes orientations pour unŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Φ 

LE SAGE PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 

Plusieurs enjeux ont été définis dans le cadre de 
la révision du SAGE Orge Yvette : 

Qualité des eaux 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif et non collectif par commune 

¶ Mise à jour des schémas directeurs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ [Ŝ {!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ł 
moins de 50 Ƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones humides. 

¶ Maintien des éléments du paysage pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Fonctionnalité des milieux aquatiques et des 
zones humides 

¶ Bande enherbée obligatoire de 5m autour 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ Zones humides : les documents locaux 
d'urbanisme doivent être compatibles 
avec l'objectif de préservation des zones 
humides du SAGE. A cet effet, dans le 
cadre de leur révision, les documents 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
leur document cartographique des zones 

Prise en compte dans le PADD 

Les choix du PADD sont concordants avec les orientations du SAGE : 
- ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
sensibles ; 
- restaurer les continuités écologiques ; 
- gérer les inondations ; 
- créer des dispositifs de gestion écologique des eaux pluviales ; 
- infiltrer les eaux pluviales à la parcelle quand le sol le permet ; 
- interdire de déverser les eaux à la rivière (Orge) ; 
- prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όttwƛΣ ttwǘύ ; 
- ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Prise en compte dans les OAP 

[Ωh!t /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 
retenue). 

[Ŝǎ h!t !ƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ 
ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[Ωh!t aŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŀ mare et la zone humide associée. Par ailleurs, la limite du risque de débordement lié 
Ł ƭΩhǊƎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩh!t Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Sud qui est conservée en espace paysager non constructible. 

 Prise en compte dans le règlement et le zonage 

[ΩhǊƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜs en zone naturelle (N). Le règlement incite à la mise en place de techniques 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ 
point de précipitation. Le fait de préserver des espaces verts de pleine terre dans les zones urbaines permet de 
conserver des espaces perméables, ce qui rend possible ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀƎƎǊavé.  

Par ailleurs, il impose une bande de retrait de 6 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ 
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humides identifiées par le SAGE, ou par 
les autres collectivités du territoire. Ils 
prennent en compte en particulier les 
enjeux spécifiques identifiés sur les zones 
humides prioritaires en intégrant ces 
dernières dans un zonage spécifique et en 
précisant les dispositions adaptées dans 
leur règlement en vue de leur 
préservation.  

Gestion quantitative des ressources en eau  
 

¶ 9ǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ Inondations  

¶ Gestion des eaux pluviales  

¶ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ 
recommande aux collectivités 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
de la révision de leurs documents locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 
prescriptions assurant la préservation de 
ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues. 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Les orientations du SAGE Nappe de Beauce et ses 

milieux aquatiques sont : 

- Atteindre le bon état des eaux 
- Gérer quantitativement la ressource 
- Assurer durablement la qualité de la 

ressource 
- Préserver les milieux naturels 
- tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

et de ruissellement. 

précise que cette zone doit être enherbée.  

En termes de protection de zones humides, les zones humides avérées sont identifiées sur le plan de zonage et des 
règles spécifiques sont mises en place afin de protéger ces milieux sensibles dans le PLU.  

Sont ainsi interdits : 
- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴce, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 

- Les affouillements, exhaussements 
- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ƭŜ ǇƻƳǇŀƎŜ 
- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement 
- [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone. 

 
 Le pétitionnaire devra : 

1- /ƘŜǊŎƘŜǊ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŎŀǳǎŞ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘύ 
2- /ƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴalités et leurs services rendus (mesures 

correctrices) 
3- {Ωƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩespèces 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜ Ł ōǊƻŎƘŜǘǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ Χύ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 

dernier ressort à une ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone humide équivalente sur le plan fonctiƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŞƎǊŀŘŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone humide à hauteur de 150% de la surface perdue. 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛnissement collectif et non collectif sont annexés au PLU. 
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F. Le SRCAE 
[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/!9Φ 

ORIENTATIONS DU SRCAE PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 

[Ŝ {w/!9 ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elaboré 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƛƭ ŦƛȄŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ нлрл : 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ п ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ 
gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. À ce titre, il définit notamment 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité de 
ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴ 
atténuer les effets. A ce titrŜΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
propres à certaines zones lorsque leur protection le justifie ; 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de 
valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de 
récupération et Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : promouvoir 
la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les 
consommations énergétiques, qui se décline selon les objectifs suivants : 

- Densifier les zones urbaines tout en respectant les enjeux de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ;  

- Promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles 
intermodaux en lien avec les réseaux de transports en commun existants 
ou en développement ; 

- Favoriser les modes actifs de déplacement et les transports en commun 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

- wŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎtique 
(entrepôts logistiques, espaces de livraison) ; 

- Privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de 

Prise en compte dans le PADD 

Le PADD a pour orientation de « mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ 

les zones ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ 

orientant la construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien 

identifiés  » et de « Protéger la qualité du cadre de vie des Saint-Chéronnais en 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴtre le bâti et la place du végétal : définir des possibilités 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 

chaque quartier ». Ainsi le PLU permet une densification de la zone urbaine à 

travers des opérations ciblées de densification, mais aussi de manière encadrée 

dans les quartiers. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ 

et emploi, de limiter les déplacements en voiture et parallèlement de diminuer les 

émissions de gaz à effet de serre.  

Prise en compte dans les OAP 

н h!t ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όaŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 
allée des Châtaigniers) 

[Ωh!t ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ŦŀǾorise les modes actifs en aménageant des liaisons 
douces Est/Ouest. Par ailleurs, le quartier sera conçu pour être un quartier durable 
ce qui contribue à une qualité de vie agréable. 

Prise en compte dans le règlement et le zonage 

Le PLU permet une densification de la zone urbaine à travers des opérations 
ciblées de densification (zone UR1), mais aussi à travers un travail sur les règles du 
PLU en zones UCV et UR notamment, conformément aux objectifs du SDRIF. 

[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǘechniques de performances 
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proximité afin de réduire la portée des déplacements ; 

- Mutualiser les services et les équipements ;  

- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid ; 

- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une 
qualité de vie agréable. 

énergétiques. Le règlement précise, à propos des dispositifs permettant 
ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ ζ[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘϥşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
harmonieuse à la construction et de ne pas présenter de nuisances. » 
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Justification des objectifs de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
 

1. La production de logements envisŀƎŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  
 

Rappel : 

Á [Ŝ t!55 ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : « Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ ŜƴǘǊŜ 5 600 et 5 800 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнс 

ς 2030. ». 

Le tableau ci-dessous déǘŀƛƭƭŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ нлмс όŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩLb{99 2013) concernant le parc de logements et la population : 

 LOGEMENTS POPULATION 

2016 (chiffres INSEE 2013) et chiffres communaux 

concernant les résidences occasionnelles des 

campings. 

2510 logements auxquels on soustrait les 302 

hébergements des campings soit 2208 logements 

(dont 2 022 résidences principales, soit 80 %) 

4 991 habitants (soit 2,46 personnes par résidence 

principale) 

 

Ces dernières années, le rythme annuel de construction ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ ŜƴǘǊŜ 17 et 20 logements par an.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5800 habitants Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ deux hypothèses peuvent être établies concernant le nombre de logements à réaliser. Ces hypothèses tiennent 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ était en 2013 (2,46) et de la typologie de logements qui seront réalisés 

(logements de taille petite à ƳƻȅŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎύΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

nombre de personnes par logement envisagé, il sera nécessaire ou non de prendre en compte un point mort. 
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Les deux hypothèses sont les suivantes : 

Hypothèse 1 Υ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ Ł ƭΩŀǾŜnir à environ 2,46 personnes par résidence principale Τ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ Ł 

prendre en compte. 

Hypothèse 2 : Le nombre moyen de personnes par logement diminue légèrement pour atteindre environ 2,4 personnes par logement à échéance 2030, pour tenir compte du 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳents plus petits, adaptés à une demande 

effectuée par de petits ménages. 

 HYPOTHESE 1 

Maintien du nombre de personnes par logement 

actuel, à savoir 2,46 

HYPOTHESE 2 

Légère inflexion du nombre de personnes par 

logement, à environ 2,4 

Nombre de résidences principales nécessaires 5 800 habitants / 2,46 

2 347 résidences principales 

5 800 habitants / 2,4 

2 416 résidences principales 

Logements à réaliser sur la période 2016-2030 2 347 (parc nécessaire en 2030) ς 2022 (parc en 2016) 

325 logements (soit environ 23 logements par an sur la 

période 2014-2030) 

2 416 (parc nécessaire en 2030) ς 2022 (parc en 2016) 

394 logements (soit 28 logements par an sur la période 

2014-2030) 

 

Le taux de 2,46 personnes par résidence principale Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

grande taille (4 pièces et plus) qui représentent 70 % du parc. Cependant, la tendance globale au vieillissement de la population et les phénomènes de décohabitation avec le 

départ des enfants du foyer familial, induisent une tendance à la réduction du nombre de personnes par résidence principale. Enfin, les nouveaux projets de construction, qui 

se placent dans une perspective de diversification du parc de logements et une progression de la part des résidences principales de petite et moyenne taille pourraient 

également engendrer une réduction de la taille des ménages. 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎǊŞŘƛōƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ нΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎonnes par résidence principale à environ 2,4 à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ nécessaire de réaliser environ 400 logements sur la période 2016-2030 (soit environ 28 logements par an) pour 

atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ Les objectifs territoriaux du Schéma RŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHébergement (SRHH) sont de 130 logements par an pour la 

Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix (CCDH). Les objectifs de la commune sont compatibles avec ceux de la CCDH appliqués au territoire de Saint-

Chéron.  
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Le dispositif réglementaire prévu pour atteindre les objectifs de production de logements dans une logique de modération de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ de ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Le dispositif réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎsi de permettre la conservation du cadre 
de vie et des formes urbaines existantes. Il est à noter que la commune de Saint Chéron connait une situation de légère tension du marché immobilier, avec notamment une 
proportion de 5,6 % de logements vacants. 

ConcŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻn du tissu urbain existant (le PADD précise 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : « aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ 

orientant la construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien identifiés »Σ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ 

réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜs urbanisés, en complément des sites de projet 

caractérisés au sein des OAP. En outre, un site de projet bien identifié Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t (notamment par le SDRIF) en extension urbaine complète le dispositif 

réglementaire. 

- Les sites de projet Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ [es OAP allée des Châtaigniers et rue Racary, correspondent à la 
densification maîtrisée de deux grandes propriétés dans le centre et à proximité de la gare. Il est prévu sur ces sites, la réalisation dΩǳƴ programme ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 
de logements chacun. Au total ces deux sites devraient accueillir environ 40 à 50 logements. 

- La production de logements dans le diffus rendue possible par le PLU permet une réalisation de nouveaux logements, pouvant être estimée entre 120 et 220 
logements à échéance PLU. Ces logements pourront notamment être réalisés au sein des zones suivantes : 

o La zone UCV, correspondant à la zone comprise entre le centre-ville et la gare au sein de laquelle il est permis une densification dans le respect de la forme 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ όƎǊŃŎe à une constructibilité dégressive par rapport à la rue). Celle-ci se 
ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ centre-ville. 

o [ŀ ȊƻƴŜ ¦wΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ majoritairement pavillonnaire. Cette zone prévoit la conservation de la forme urbaine existante, mais 
rend possible la construction de nouveaux logements ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ paysager et la présence de la nature en ville au sein du tissu urbain. 

o La zone UH, qui correspond aux secteurs de hameaux. Cette zone prévoit la conservation de la forme urbaine existante et des caractéristiques patrimoniales 
des hameaux anciens. Le potenǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ƴǳƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ la réalisation de 
logements. Cependant, une attention particulière est également apportée à la conservation des espaces verts de pleine terre, notamment en fond de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘé par rapport à la rue. 
 

Le dispositif réglementaire au sein du tissu urbain existant (OAP et diffus) permet la réalisation de 170 à 270 logements. 
Pour autant, les sites de projet dans le tissu urbain existant et les constructions nouvelles dans le diffus ne permettent pas de répondre aux objectifs fixés dans le PADD (5 600 

à 5 улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол), surtout si la taille des ménages diminue. Ainsi, un secteur en extension urbaine (Champs Carrés),  à destination de logements a été défini 

Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŎƾǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ de faible qualité écologique et sur des terres agricoles enclavées. /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ devrait permettre la réalisation de 180 logements. La réceptivité potentielle du secteur Champs Carrés (2ème tranche)Σ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŦŜǊƳŞŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎe, suivant la forme urbaine privilégiée, entre 180 et 200 logementsΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ pas compatibilisée dans la perspective 
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de 5 600 à 5 800 habitants. {ƛ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όнème tranche) des Champs Carrés est ouverte par une procédure ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ, à échéance PLU, la perspective 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с 000 à 6200 habitants.  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ нŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Le diagnostic foncier (cf. diagnostic) a montré que les capacités de densification dans les secteurs urbanisés étaient identiques à celles du PLU de 2007 (230 en 2007 source 

rapport de présentation du PLU actuel), ceci indique que malgré le potentiel constructible, les droits à construire accordés dans les quartiers ne sont pas pleinement utilisés. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ baisse significative des effectifs scolaires 

όŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŏlasse), ceci étant dû en partie à la tendance au vieillissement de la population et au manque de petits logements dans la commune. 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ŝƴ partie aux besoins en logement (en nombre et en typologie) pour 

atteindre les objectifs affichés à échéance PLU, néanmoins si la tendance dans les quartiers reste identique à celle des cinq dernières années le potentiel octroyé dans le diffus 

ne sera pas réalisé soit un manque de 120 à 220 logements. Aussi la 2ème tranche des Champs Carrés constituera une nécessité pour atteindre les objectifs du PADD à 

échéance PLU.  

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 

Développement du parc de logements : Nombre de logements 

- En sites de projet identifiés au sein du tissu 

urbain existant (OAP) 

Environ 40 à 50 

logements 

- En création de logements dans le diffus (zones 

UCV, UR et UH) 

Environ 120 à 220 

logements 

- En extension urbaine dans la zone ouverte à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ !¦wύ 
180 logements 

TOTAL 
Environ 340 à 450 

logements 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 2 hectares sont nécessaires pour 

implanter de nouveaux équipements en extension urbaine. ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƘŜŎǘŀǊŜ fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ όƴϲрύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Les chiffres présentés ci-contre constituent des estimations a priori des constructions 

potentielles de nouveaux logements rendues possibles par le dispositif réglementaire 

et les OAP Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; les constructions nouvelles dans le diffus notamment, sont 

dépendantes en grande partie de choix individuels des propriétaires privés et peuvent 

de ce fait ne pas être réalisées à la hauteur de leur potentialité. 
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équipement à vocation sociale lié aux services de la gendarmerie (les services de la gendarmerie ont demandé à la commune de St Chéron de pouvoir disposer de nouveaux 

ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜύΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƘŜŎǘŀǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9м ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎȅƳƴŀǎŜ ǉǳƛ 

constitue un besoin pour le public scolaire notamment. Le site a été choisi car il est relativement proche des équipements scolaires existants (collège du Pont de Bois / groupe 

scolaire du Pont de Bois) facilitant ainsi les déplacements depuis et vers ce futur équipement.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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2. Le dispositif réglementaire prévu pour permettre de répondre aux besoins en termes économiques 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Le PADD exprime également les objectifs de développement économique que la ville porte pour son territoire. Parmi les orientations du PADD, apparait ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ, en prévoyant ƭΩextension, ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ, de la zone d'activités de la Juinière. Cette 

extension est à comprendre dans le cadre ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. Une OAP a été définie ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ urbanisation future et de viser à une limitation de la surface agricole consommée au strict nécessaire. Cette orientation se traduit de ce fait par le maintien de 

la zone AUAE (activités économiques) préexistante sur ce secteur. Néanmoins, dans une perspective de limitation au strict minimum de la consommation foncière, sa 

superficie a été réduite au profit de la zone naturelle N et de la lisière du massif boisé. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƛƴsi que par la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix. En effet, il existe un manque de foncier 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 5ƻǳǊŘŀƴƴŀƛǎ-en-IǳǊŜǇƻƛȄΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ //L Ŝƴ нлмт Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře la CCDH estime que le 

territoire aurait besoin de libérer environ 2 прл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ну фтл Ƴч ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 

développement économique. [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǾƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

économiques endogènes en accompagnement de la croissance démographique prévue par le PLU. Cette superficie permet également de pallier partiellement à la suppression 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦L ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ wŀŎƘŞŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ {9±9{h Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tΦtΦwΦ¢ΦύΦ 9ƴŦƛƴΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǎǘŜǊŀ 

protégé au titre des lisères inconstructibles. 

Pour le reste, le développemenǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜs zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs et, pour des activités économiques commerciales de proximité, dans le centre-ville, le long de la RD116 notamment, et à la gare. 

Concernant les activités de loisirs présentes au sud du territoire dans le massif boisé ou en lisière de celui-ci, le potentiel constructible est limité au strict nécessaire pour 

garantir le maintien de leur activité respective tout en préservant le massif. Le dispositif réglementaire comprend la définition de secteurs de taille et de capacité limitées 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜΣ ƭŜǎ ƴouvelles constructions projetées. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

- Sur la période 2007-2017, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

- [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻuvé en 2008 pour une période de 10 ans prévoyait la consommation de 23,9 hectares. 

- Le Projet de PLU révisé prévoit la consommation de 14 hectares dont 10 hectares pƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ н ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et 
2 hectares ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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Le dispositif réglementaire permet ainsi de répondre de la manière la plus stricte possible, aux besoins identifiés dans une logique de modération de la consommation de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Le projet de PLU révisé est plus vertueux que celui de 2008 avec ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 10 hectares soit environ 1 % de la superficie du 
territoire communal. 

 

Exposé des dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis 
 

Les secteurs pour lesquels une évolution vers une certaine forme de densification ont été inscrits dans le PADD au regard des conclusions du diagnostic foncier 

Le diagnostic foncier a permis de dégager des secteurs présentant soit une capacité de densification importante, soit une capacité potentielle, soit une capacité faible.  

Les secteurs présentant une capacité importante correspondent au centre-ville, à ses abords et aux abords de la gare. 

Les sites présentant une capacité de densification potentielle correspondent aux quartiers de maisons implantées de manière diffuse 

Les sites présentant une capacité faible correspondent aux ensembles constitués ou aux opérations réalisées ces dernières années. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ de protéger la qualité du cadre de vie des Saint-Chéronnais en maintenant 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
quartier 

 

Les secteurs où une densification 
plus importante est souhaitée 

Les dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis mises en place dans les OAP, le zonage et le règlement 

Centre-ville - gare 
Les dispositions du règlement de la zone UCV favorisent la densification des espaces bâtis notamment les règles de gabarit et 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ avec : 

- Une emprise au sol dégressive et cumulative assez importante de 80 % pour les 300 premiers m² puis 60 % pour les m² au-delà ; 
- ¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ; 
- Une implantation possible sur les deux limites séparatives latérales ; 
- Une hauteur maximale fixée à 13 mètres au faîtage. 

Les zones UR 1 aux abords du 
centre-ville et de la gare et les 
zones UR 3 

Deux OAP ont été définies sur deux grandes propriétés situées à proximité du centre-ville et de la gare dans un objectif de densification 
maîtrisée. 
Par ailleurs, les ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ forme de densification :  

¶  Une implantation sur une limite séparative latérale possible dans une bande de 25 m comptée à partir de la rue 

¶  Une hauteur à 9 mètres 
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Justification des OAP 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǎŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ře 

Saint-Chéron ŀ ǘŜƴǳ Ł ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩh!tΦ  

4 OAP sectorielles sont définies :  

A. Les Champs Carrés ; 

B. [ΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ Châtaigniers ; 

C. [ŀ aŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ; 

D. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière. 
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A. [Ωh!t Champs Carrés 
 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀgricoles ou naturelles 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux logements sur des sites de projet bien identifiés  
 
Construire de nouveaux logements sur des sites bien identifiés 
 
Un site de projet identifié en extension urbaine (Les Champs Carrés), à proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
définissant des formes urbaines intégrées dans le site et respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 
 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛns 
   
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
modes de vie 
 
Protéger la qualité du cadre de vie des Saint-/ƘŞǊƻƴƴŀƛǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
entre le bâti et la place du végétal  
 
Conserver les sentes et venelles existantes et en aménager de nouvelles dans le 
nouveau quartier des Champs Carrés en lien avec le réseau existant 
 
Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
 
Développer le réseau de liaisons douces 
 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et favoriser le développement durable 
 
La protection de la trame verte 

 
[Ωh!t ŘŞŦƛƴƛe sur le site des Champs Carrés tend ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ 
site de projet de logements identifié en extension urbaine. Plusieurs typologies 
urbaines sont imposŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ [ŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ 
et des vuesΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
des formes urbaines compactes, bien intégrées dans leur environnement. Les formes 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ 
équipements, permettant une densité urbaine au sein du quartier. Les maisons 
individuelles soƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊƎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
de gestion écologique des eaux pluviales (bassins de rétention et noues paysagères).  
 
La prise en compte des risques et nuisances 

 
[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
 
Favoriser les dispositifs permettant une meilleure gestion et un meilleur traitement 
des eaux de pluies : récupération des eaux pluviales pour un usage domestique, 
infiltraǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧ 
 
La préservation et la mise en valeur des paysages 
 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
significatives sur les coteaux, sur la vallée ; 
 
Respecter les vues et panorama sur le plateau agricole notamment en assurant un 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ 

 
 
 
 
 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire 

les quartiers résidentiels environnants. 
 

Deux équipements publics sont réalisés dans le cadre de la ZAC des Champs Carrés, 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux besoins des 
habitants et nouveaux arrivants à Saint-Chéron. 
 

Un réseau de liaisons ŘƻǳŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǾŜƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
liaisons douces. Cela permet dΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
alternatifs à la voiture, et participe à la qualité du cadre de vie au sein du quartier.  
 
5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
sont prises en compte dans le cadre de cette OAP : 
- [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 
- Des espaces verts publics seront aménagés : ils visent à améliorer la qualité 
environnementale et paysagère du site des Champs Carrés, mais aussi la qualité de 
vie des futurs habitants ; 
- ¦ƴ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!tΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
vues les plus significatives du territoire ; 
- Des bassins de rétention des eaux de pluie seront intégrés dans le projet, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols, et favorise une meilleure gestion des eaux de pluie. 
 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ 
Les professionnels du monde agricole concernés ont été rencontrés dans le cadre de 

ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ agricoles puisque 

le chemin de la Juinière sera calibré pour permettre également aux camions de 

circuler ; aussi les engins agricoles pourront aisément emprunter cette voie. Par 

ailleurs, les représentants agricoles ont demandé que le chemin agricole séparant le 

périmètre de la ZAC (zone AUR) et la zone AU soit conservé. LΩh!t Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ 

agricole. 
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B. [Ωh!t allée des Châtaigniers 
 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ménagement et de Programmation 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
et en orientant la construction de nouveaux logements sur des sites 
de projet bien identifiés ; 
 
Protéger la qualité du cadre de vie des Saint-Chéronnais en 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Υ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
caractéristiques particulières de chaque quartier ; 
 
PréserveǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧŀŦƛƴ ŘŜ 
maintenir la qualité du cadre de vie et le caractère rural, 
traditionnel ; 
 
Préserver le patrimoine bâti riche et diversifié de la commune ; 
 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement durable ; 
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ό[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ, la végétation 
des fonds de vallée, les boisements des coteaux, les espaces verts 
publics, les jardins privés, les espaces boisés) ; 
 
Les mesures en faveur de la transition énergétique ; 
 
Pour les constructions nouvelles : permettre la réalisation de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƴǘŞgrant la 
haute qualité environnementale (économies d'énergie dans la 
conception des bâtiments et des aménagements extérieurs, recours 
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aux énergies renouvelables dont le réseau géothermique et le 
solaire) ; 
 
La préservation et la mise en valeur des paysages 
 
Respecter les vues et panorama sur le plateau agricole notamment 
Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole et les quartiers résidentiels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prendre en compte les risques et nuisances 

[Ωh!t ǎƛǘǳŞŜ ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ Châtaigniers est définie sur un vaste terrain ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ et permet 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les typologies 
ōŃǘƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ et une densification bâtie au sein 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ. 
[Ωh!t tient compte des objectifs de préservation du patrimoine bâti dans la mesure où est inscrite la 
nécessité de préserver et de valoriser la villa existante et son annexe. Le mur en pierre existant doit 
également être préservé ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǎŀƛƴǘ-ŎƘŞǊƻƴƴŀƛǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  Aussi, la réalisation de toitures à deux versants 
Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 
" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩh!t ǊŞǇƻƴŘ Ł 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ mesures visant à la conception de nouveaux bâtiments à forte qualité 
environnementale. 
La conservation des haies et des arbres remarquables doit permettre de protéger des éléments de la 
trame verte, qui ont des fonctionnalités écologiques, mais également de protéger des éléments du 
paysage qui participent à la qualité du cadre de vie. Une percée visuelle depuis la villa existante doit 
également être créée pour prendre en compte et mettre en valeur le relief saint-chéronnais. 
 
 
[ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ phonique des nouvelles constructions devront tenir compte des nuisances sonores 
occasionnées par la RD 116. 
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C. [Ωh!t aŀǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ 
Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoleǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
et en orientant la construction de nouveaux logements sur des sites 
de projet bien identifiés ; 
 
Protéger la qualité du cadre de vie des Saint-Chéronnais en 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭa place du végétal : définir 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
caractéristiques particulières de chaque quartier ; 
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŏƻƴǎǘructions en termes 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧŀŦƛƴ ŘŜ 
maintenir la qualité du cadre de vie et le caractère rural, 
traditionnel ; 
 
Préserver le patrimoine bâti riche et diversifié de la commune ; 
 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement et favoriser le 
développement durable ; 
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ό[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
des fonds de vallée, les boisements des coteaux, les espaces verts 
publics, les jardins privés, les espaces boisés) ; 
 
La protection de la trame bleue, La confortation des zones humides 
et des milieux écologiques sensibles ; 
 
Les mesures en faveur de la transition énergétique ; 
 
Pour les constructions nouvelles : permettre la réalisation de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ intégrant la 

 
 
[Ωh!t aŀǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛe sur un site ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
opération de logements bien intégrée dans son environnement. Les typologies bâties doivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛe ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜspace 
urbanisé. 
[Ωh!t ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ƭŀ 
nécessité de préserver et de valoriser la maison existante et le pigeonnierΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions et le choix des hauteurs maxƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ Aussi, la réalisation de toitures à deux versants 
Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 
" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩh!t ǊŞǇƻƴŘ Ł 
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haute qualité environnementale (économies d'énergie dans la 
conception des bâtiments et des aménagements extérieurs, recours 
aux énergies renouvelables dont le réseau géothermique et le 
solaire) ; 
 
La préservation et la mise en valeur des paysages ; 
 
Respecter les vues et panorama sur le plateau agricole notamment 
Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole et les quartiers résidentiels. 
 
Prendre en compte les risques et nuisances 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
environnementale. 
La protection des espaces boisés et de la mare doit permettre de protéger des éléments de la trame 
verte et bleue, qui ont des fonctionnalités écologiques, mais également de protéger des éléments du 
paysage qui participent à la qualité du cadre de vie.  
 
 
 
 
 
¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ nappe existe sur la partie sud du site. Le projet 
prévoit de conserver toute la partie sud y compris la zone humide (mare) en espace paysager 
inconstructible. 
Les nouvelles constructions devront tenir compte des nuisances sonores occasionnées par le RER C, en 
ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нл Ƴŀƛ нлло ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ 
ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons en découlant.  
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement durable 
 
La protection ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ό[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ƭŀ 
végétation des fonds de vallée, les boisements des 
coteaux, les espaces verts publics, les jardins privés, les 
espaces boisés) 
 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones agricoles ou naturelles en limitant au maximum 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux logements sur des sites de projet bien 
identifiés 
 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł όΧύ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴƛŝǊŜ όenviron 
2 hectarŜǎύΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales sur la commune et favoriser le 
rapprochement des activités sur un même secteur. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
réalisation de la déviation Nord de Saint -Chéron qui 
prévoit un nouvel accès au nord du site 
 
Conforter les activités économiques et de loisirs et 
développer le réseau de communications numériques 
 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ  
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 
[Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière permet une extension en continuité et mesurée de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ de développement de cette zone, et de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ł {ŀƛƴǘ-/ƘŞǊƻƴΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
cette future zone, la réalisation de cette dernière est conditionnée par la réalisation de la déviation Nord de Saint-
Chéron.  
Enfin, ce projet ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǎǳǊ 
une marge de 50 mètres.  
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Justification de la délimitation des zones et du règlement 
 

1. Motifs de la délimitation des zones 
 
Le plan de zonage a été revu dans le cadre de la révision du PLU. Celui-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ŎƻƳǇƭŞǘées par les OAP. 

Une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les 

caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD définit plusieurs sites de projet (logements, équipements, activités économiques, etc.) spécifiques. Il définit 

par ailleurs des orientations en termes ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des espaces urbains, 

naturels ou agricoles ayant une valeur patrimoniale, paysagère ou encore environnementale en se basant entre autres sur le travail réalisé dans le diagnostic. Tous ces 

éléments ont été pris en compte dans le nouveau plan de zonage et règlement. 
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La carte des formes urbaines Plan de zonage 

 

 

Les cartes du PADD 
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Le plan de zonage a donc été élaboré à partir des formes urbaines, du PADD et des OAP Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭe réalisée dans le 

diagnostic. Les espaces classés en zone U correspondent à ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ définie dans le PADD ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ maîtrisé. Les sites de projet sont inclus dans les 

zones urbanisées. Les secteurs ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳrbain existant sont identifiés en zone à urbaniser. Les espaces naturels et agricoles à préserver et à mettre 

en valeur sont classés en zones agricoles ou naturelles. Certains espaces naturels à préserver identifiés dans le PADD peuvent aussi être classés en espaces boisés classés, 

comme les bois au sein des espaces agricoles. 

Le plan de délimitation des zones du PLU se compose ainsi de quatre grandes familles de zones, à savoir :  

1) Les zones urbaines mixtes et résidentielles 

¶ UCV, centre-ville 

¶ UR, quartiers résidentiels 

¶ UH, hameaux   
2) [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

¶ UAE, activités économiques 

¶ UE, équipements 
3) Les zones agricoles et naturelles 

¶ A, agricole  

¶ N, naturelle 

¶ NL, naturelle à vocation de loisirs  
4) La zone ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

¶ AUR, extension à vocation résidentielle 

¶ !¦!9Σ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

¶ AU, ƴƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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Les modifications de zonage instaurées par la révision du PLU 

[ŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le projet de territoire, et notamment les sites de projet, mais aussi à simplifier et regrouper 

dans les mêmes zones les quartiers aux caractéristiques identiques. Ainsi : 

Classification du PLU actuel Classification du PLU révisé Justifications 

Zone UA : ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Chéron, regroupé le long de la RD 116 
en centre-ville (Rue Charles de Gaulle). 

Zone UCV : Centre-ville  La zone UCV reprend la délimitation de la zone UA du 

PLU actuel. 

Évolution par rapport au PLU actuel : tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

notable  

Zone UE et UEa : secteurs denses et 
proches du centre-ville et de la gare. 

Zone UCV : Centre-
ville 

Zone UR1 :  
Résidences 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

Zone UR3 : habitat 

individuel en périphérie du 

centre-ville 

La zone UE avait été délimitée dans une logique de 

territorialisation à proximité du centre-ville. La 

délimitation proposée dans le PLU révisé traduit les 

orientations définies dans le PADD et tient compte 

des formes urbaines qui sont différentes suivant leur 

densité et leurs caractéristiques (taille de parcelle, 

implantation par rapǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΧύΦ 

Évolution par rapport au PLU actuel : Le PADD a 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

centre-ville et la gare. Aussi la partie de la zone UE 

située au nord de la voie ferrée est intégrée en zone 

UCV. La partie de la zone UE située au sud de la voie 

ferrée qui a un caractère plus résidentiel a été 

intégrée dans la zone résidentielle UR3. La zone UEa 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ¦wм 

regroupant les résidencŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Zone UG : formes pavillonnaires denses 
situées entre la RD 116 et les voies 
ŦŜǊǊŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

Zone UR2 : habitat groupé Zone UR3 : habitat individuel en 

périphérie du centre-ville 

La zone UG avait été délimitée dans une logique de 

territorialisation à proximité de la RD116. La 

délimitation proposée dans le PLU révisé tient 

compte des formes urbaines qui sont différentes 

suivant leur densité et leurs caractéristiques (emprise 

au sol, implantation par rapport aux limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΧύΦ  



 

 PLU révisé approuvé ς WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   Page 67 sur 153 
 

Classification du PLU actuel Classification du PLU révisé Justifications 

Évolution par rapport au PLU actuel : la zone UG a 

été redécoupée en zone UR 2 regroupant les secteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ en zone UR 3 composée par de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 

Zone UH : formes pavillonnaires moins 
ŘŜƴǎŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦DΦ 

Zone UR 2 : 

habitat groupé 

Zone UR 3 : 

habitat 

résidentiel en 

périphérie du 

centre-ville 

Zone UR 4 : anciens 

hameaux, habitat 

résidentiel aux 

franges des espaces 

naturels et agricoles 

Zone UH : 

hameaux 

La zone UH avait été définie pour regrouper 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

denses. Seulement, cela ne permettait pas de 

distinguer les secteurs les plus éloignés du centre-ville, 

Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƻǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ hameaux aux franges des 

espaces naturels et agricoles.  

Évolution par rapport au PLU actuel : les hameaux de 

Baville, de la Tuilerie et de la Petite Beauce sont 

conservés en zone UH. Les anciens hameaux de 

Mirgaudon et de Saint-Evroult sont reclassés en zones 

UR 3 et UR 4 suivant les caractéristiques des formes 

urbaines existantes et de leur implantation en limite ou 

ƴƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Un 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦w нΦ 

 

Zone UC : Logements collectifs situés à 
Mirgaudon 

Zone UR1 : wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

La zone UC avait été définie spécifiquement pour 

Mirgaudon. La nouvelle zone UR1 concerne à la fois le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aƛǊƎŀǳŘƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

collectif rue de la Basinière qui ont les mêmes 

caractéristiques. 

Évolution par rapport au PLU actuel : tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

notable. 

Zone ULa, ULb, ULc et ULd :  les 
constructions et les secteurs à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 

Zone UE : zone réservée aux 

équipements 

Zone N : zone naturelle [ŀ ȊƻƴŜ ¦[ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ ǊŜƎǊƻǳǇŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

équipements de la commune en les distinguant suivant 

leur vocation.  
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Classification du PLU actuel Classification du PLU révisé Justifications 

collectifs, à vocation sportive, sociale, 
culturelle et cultuelle, de locaux 
municipaux et les aménagements de 
loisirs. 
ULa : secteur du collège, 
ULb : secteur de la caserne de pompiers 
du SDIS, 
ULc : le secteur du Prieuré et le secteur 
du Clos Morand  
ULd : aménagements du complexe 
sportif municipal  

Évolution par rapport au PLU actuel : Les sous-

secteurs ULa et ULd sont conservés et reclassés dans 

une zone unique UE (équipement). Les autres zones 

sont reclassées en zone naturelle au regard de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ et du caractère naturel de 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ULc, le parc du Prieuré et pour le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ¦[ō ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière qui sont 

reclassés en zone naturelle N. 

Zone UI : ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Zone UAE : ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

conservées par rapport au PLU actuel. 4 secteurs ont 

été définis en fonction de la nature des activités et des 

gabarits des constructions autorisées. 

Évolution par rapport au PLU actuel : tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

notable. 

Zone AUE et Zone AUH : secteurs 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜs constructions sur le site de 
Langlacherie. 

Zone A : zone agricole Zone N : zone naturelle Ces zones correspondaient à la traduction du projet de 

ZAC sur le site de Langlacherie qui a été abandonné 

compte-tenu du caractère archéologique du secteur. 

Évolution par rapport au PLU actuel : Les zones AUH 

et AUE ont été reclassées en zone agricole A en 

majorité et en zone naturelle N dans la mesure où il 

ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

regard du caractère agricole et naturel des zones. 

Zone 1AUi : terrains situés dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existante de La Juinière 

Zone AUAE Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière La zone AUAE reprend le périmètre de la zone 1AUi et 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǊǘant sur le projet 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Juinière conditionnée par la création de la déviation 

Nord de Saint-Chéron. 
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Classification du PLU actuel Classification du PLU révisé Justifications 

Évolution par rapport au PLU actuel Υ tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

notable hormis la légère réduction de la zone au profit 

de la zone naturelle N. 

Zone 2AUi : zone à urbaniser secteur de 
la Rachée et aux Herbages 

Zone A : zone agricole /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Évolution par rapport au PLU actuel : dans la mesure 

ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

reclassé en zone agricole au regard de ses 

caractéristiques. 

 

 

 

 

 

Zone AU : zone à urbaniser Zone AU : zone non ouverte à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Zone AUR : extension à vocation 

résidentielle 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5wLCΦ  

Évolution par rapport au PLU actuel : La zone AU 

existante a été scindée en deux : une partie de la zone 

Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦w ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ƻƴ 

périmètre a été ajusté en fonction du projet en cours 

de définition des Champs Carrés. La partie Nord est 

ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

extension. 

Zone A : zone agricole  Zone A : les espaces agricoles  Les espaces agricoles sont conservés sur la commune 

avec des ajustements à la marge des limites de la zone. 

Évolution par rapport au PLU actuel : LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de zones à urbaniser. 

Zone N : zone naturelle 

¶ secteur Na : secteurs dans 
lesquels des constructions 

Zone N : les espaces naturels Zone NL3 : les espaces naturels à 

vocation de loisirs 

[ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀturels 

ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 

loisirs située au sud du territoire.  
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existent et où les extensions 
modérées sont autorisées 

¶ secteur Nb : constructions 
existantes dans le domaine de 
Baville 

Évolution par rapport au PLU actuel : La zone N est 

maintenue avec des ajustements à la marge dans ses 

limites.  

Une zone de loisirs NL3 a été créée afin de reconnaitre 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀǾŜƴǘǳǊŜΦ La justification de la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

NL 1, NL 2 et NL 3 est explicitée dans la partie « autres 

dispositions nécessitant une justification particulière. » 

 

Zone NL ces secteurs spécifiques 
ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
loisirs légers et les extensions modérées 
des constructions existantes. 

Zone UE : les 

équipements 

Zone A : les 

zones agricoles 

Zone N : les 

espaces 

naturels 

Zone NL4 : les 

espaces 

naturels à 

vocation de 

loisirs 

La zone NL est redistribuée dans les zones urbaines, 

agricoles ou naturelles appropriées, liées à 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǎƻƭ. 

Évolution par rapport au PLU actuel : 

¶ le secteur des services techniques de la ville est 

réintégré en zone urbaine à vocation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ¦9 ; 

¶ le secteur réservé Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀŞǊŞ 

est reclassé en zone agricole A car le projet a 

été abandonné ; 

¶ lŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

intégrés à la zone N afin de préserver le 

caractère naturel de la zone. En effet, les 

équipements collectifs qui respectent le 

caractère naturel de la zone, sont autorisés en 

zone N ; 

¶  enfin, le secteur du stade a été conservé en 

zone NL pour permettre certaines évolutions 

modérées de cet équipement de loisirs. 

Zones NXa et NXb secteurs à vocation 
de loisirs présents à Saint-Chéron dans 
des espaces boisés : le parc des Roches 

Zones NL1 et 2 : Héliomonde et le parc des Roches Globalement les zones de loisirs sont conservées 

conformément aux objectifs du PADD.  
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et le centre Héliomonde. Évolution par rapport au PLU actuel : 

¶ Les limites du secteur comprenant le parc des 

Roches (NL 1) ont été conservées.  

La délimitation du secteur comprenant la structure 

Héliomonde a été revue Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōal envisagé par le porteur de 

projetΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. La 

nouvelle délimitation vise à redéfinir des limites claires 

entre la zone de loisirs NL et le massif naturel protégé 

compris en zone N. Ainsi environ 9 hectares sont 

reclaǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

La justification de la délimitation des polygones 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ b[ мΣ b[ н Ŝǘ b[ о Ŝǎǘ 

explicitée dans la partie « autres dispositions 

nécessitant une justification particulière. » 
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Le plan de zonage du PLU actuel Le plan de zonage révisé 

 
 

 

 

 

Évolution par rapport au PLU actuel : de manière générale, le plan de zonage du PLU révisé reprend en grande partie les zones agricoles et naturelles du PLU actuel. Les zones 
agricoles et naturelles ont été étendues Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭΩhǊƎŜ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝn équipements. Les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ [ŀ ŘŞƭƛmitation globale des zones urbaines a évolué à la marge. La délimitation des différentes zones urbaines a été 
précisée en tenant compte de la carte des formes urbaines réalisée dans le cadre du diagnostic. 



 

 PLU révisé approuvé ς WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   Page 73 sur 153 
 

¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎe des zones 

PLU 2012 PLU révisé 

ZONES SURFACES en ha ZONES SURFACES en ha 

Zones urbaines Zones urbaines 

UA 13,77 UCV 23,7 

UE et UEa 15,32 
UR1 6 

UC 23,95 

UG 137,63 UR2 14,4 

UH 1,86 

UR3 111 

UR4 15,7 

UH 21,6 

UI 7,44 UAE 7,68 

UL 23,65 UE 7,99 

TOTAL 223,62 TOTAL 208,07 

Zones à urbaniser Zones à urbaniser 

AUE 1,38 
  

AUH 2,54 

1AUi 3 AUAE 2,16 

2AUi 6,9   

AU 9,6 
AUR 4,9 

AU 5 

TOTAL 23,9 TOTAL 12,08 

Zones agricole et naturelles Zones agricole et naturelles 

A 298,68 A 344,7 

N 502 

N 521,38 Na et Nb 7,1 

NL 18,1 

NXa et NXb 71,5 NL 69,2 

TOTAL 897,38 TOTAL 935,28 

Évolution par rapport au PLU actuel Υ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 
surface des zones agricoles et naturelles (+37,9 ha). De plus, la réduction des zones urbanisées de plus de 12 ha correspond au classement en zone naturelle ou agricole 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦[ ό¦[ō Ŝǘ ¦[Ŏύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ Ȋone N ou A en raison de leur vocation principale et de la qualité de ces espaces 
όōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ƭƛǎƛŝǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΦ 
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2. Dispositions réglementaires 
 

La révision du PLU a été prescrite le 5 juin 2015. 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme a évolué : la loi ALUR, de mars 2014, a été transcrite dans le volet législatif puis 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ƻƳǇǘŜ-tenu du fait que la révision était prescrite avant le 1er janvier 2016, il est possible de conserver une mise en forme du PLU 

dans le respect des anciens articles R.123-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ мer janvier 2016. 

Toutefois, il a été considéré que les enjeux du territoire communal et les orientaǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀƛŜnt une meillŜǳǊŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾre le PLU en adoptant le contenu modernisé, dont notamment le contenu du règlement, suite au décret du 28 décembre 2015 relatif à 

ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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A. Les dispositions générales applicables en toutes zones 
 

ü Les dispositions environnementales  
 

PADD Règlement Justifications 

Prendre en compte les 

risques et nuisances dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire notamment le 

PPRi le PPRtΧ 

 
Le plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) : 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƭƭŜƳƻǳƛƭƭŜ 
sur le territoire de la commune de Saint-Chéron a été approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 16 Ƨǳƛƴ нлмтΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ 
autorisations du droit des sols. 
Ainsi, pour les terrains qui sont concernés par une des zones (zones rouges, 
oranges, bleues) du PPRi reportées sur le plan de les constructions et 
installations de toute nature doivent, en complément du présent règlement, 
respecter les dispositions du PPRi qui sont annexées au PLU. Ces dispositions 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
Le Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRt) : 
Le Plan de Prévention des Risques technologiques sur le territoire de la 
commune de Saint-Chéron a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 12 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмнΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
des sols. 
Ainsi, pour les terrains qui sont concernés par le PPRt dont le périmètre est 
reporté sur le plan de zonage les constructions et installations de toute nature 
doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du 
PPRt qui sont annexées au PLU. Ces dispositions sont de nature à limiter les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛsation du sol au regard de la prise en compte des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 

Le risque inondation et le risque technologique font ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ttwƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ttwǘ approuvés qui concernent une partie 
du territoire de Saint-Chéron. Le PLU, à travers le plan de 
zonage qui identifie les périmètres du PPRi et du PPRt et le 
règlement qui renvoie au règlement du PPRi et du PPRt, 
rappellent ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ 
sein du périmètre du PPRi et du PPRt. 

Évolution par rapport au PLU actuel : les dispositions du PPRi 
remplacent les dispositions concernant les zones inondables 
reportées sur le document graphique du PLU actuel. Par 
rapport au PPRt pas de modifications par rapport au PLU 
actuel 

Prendre des mesures de 
prévention et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations sur le risque 

Prévention du risque de retrait-gonflement des argiles  

Dans les zones concernées par ce risque, dont la carte est annexée au PLU, les 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ-Chéron, 
aussi il existe un principe de précaution en informant la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ 
constructibilité des terrains. 
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PADD Règlement Justifications 

« retrait gonflement 
ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ » 

 

constructions doivent respecter les dispositions suivantes :  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ όǊƻǳƎŜύΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière est interdite. 

Dans toutes les zones, le constructeur doit : 

- prendre des précautions particulières pour assurer la stabilité des 
constructions, installations ou autrŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique 
annexée au PLU (7.3) pour terrasser et fonder un ouvrage. 

Évolution par rapport au PLU actuel : Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
notable. 

 
ü Les règles concernant la performance énergétique  

 

 
PADD 

Règlement 
Justifications 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
constructions en limitant les rejets de 
carbone : 

¶ Pour le parc de logements 
existant, favoriser une évolution 
vers une meilleure qualité 
environnementale : isolation des 
constructions, utilisation des 
énergies renouvelables tout en 

Des règles ont été introduites afin de permettre une amélioration de la performance 

énergétique des constructions : 

- ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ U » pour les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

-  ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣол ŎƳ est 

autorisée en saillie par rapport à la marge de retrait définie.  

Ces règles permettent de traduire les 
objectifs du PADD 
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PADD 

Règlement 
Justifications 

prenant des mesures destinées 
à garantir une intégration 
esthétique satisfaisante, 

¶ Pour les constructions nouvelles 
: permettre la réalisation de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des modes de vie, intégrant la 
haute qualité environnementale 
(économies d'énergie dans la 
conception des bâtiments et des 
aménagements extérieurs, 
recours aux énergies 
renouvelables dont le réseau 
géothermique et le solaire). 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

en zone AUR et de plus de 10 logements dans les autres zones devra respecter une 

réduction de la consommation énergétique de 10 % par rapport aux objectifs de 

consommation énergétique fixés par la réglementation thermique 2012. Une 

certification NF HQE sera exigée. 

Tout programme de construction à destination de bureaux de plus de 1 000 m² de 

surface de plancher devra respecter une réduction de la consommation énergétique 

de 20 % par rapport aux objectifs de consommation énergétique fixés par la 

réglementation thermique 2012. Une certification HQE, LEED ou BREEAM sera exigée. 

Évolution par rapport au PLU actuel : Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ 
dans le PLU révisé. 
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B. Les destinations et sous destinations correspondant aux chapitres I du règlement de chaque zone 
 
ü Les zones urbaines mixtes et résidentielles κ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  

 

Zones Justifications 

 

 

 

Les zones 

mixtes et 

résidentielles 

(UCV, UR, UH) 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ (logements, bureaux, commerces, artisanat, équipements, etc.) dans 

la zone UCV.  

Des restrictions sont prévues afin de prévenir toute installation ou construction susceptible de générer des dangers ou nuisances pour les habitants. Les 

entrepôts et le commerce de gros sont notamment interdits.  

Par ailleurs, des dispositions spécifiques ont été prises selon les zones. Ainsi : 

¶ [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ rattaché à la destination industrie est autorisé sous condition de ne pas générer de nuisances et de respecter la vocation dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ En zones UH et UR, ce dispositif est plus restrictif et interdit ou autorise sous conditions les commerces et activités de services. Par ailleurs, les 
exploitations agricoles sont autorisées hormis en zone UH ŎŀǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ. 
 

Évolution par rapport au PLU actuel Υ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 

Les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

et de loisirs 

(UAE, UE) 

Ce chapitre traduit la spécificité de ces zones qui accueillent, ou ont vocation à accueillir, des fonctions ciblées. Ainsi :  

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!9Σ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ destinations à 
vocation économique de secteur secondaire et tertiaire. 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Évolution par rapport au PLU actuel Υ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement des zones. 
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Tableau de synthèse des destinations interdites et autorisées par zone 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Destinations / sous destinations 
Zones urbaines mixtes ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

 UCV UR UH UAE UE 

Habitation 
Logement      

Hébergement      

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  
 

 
Sauf en 
UAE 4 

 

Restauration       

Commerce de gros      

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ      

Hébergement hôtelier et touristique      

Cinéma      

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie      

Entrepôt      

Bureau      

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ      

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés  
 

 
Sauf en 
UAE 4 

 

Locaux techniques et industriels des administrations pub.  
 

 
Sauf en 
UAE 4 

 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎΦ      

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ      

Equipements sportifs      

Autres équipements recevant du public      

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole      

Exploitation forestière      

Autorisé Interdit Soumis à condition 
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ü Les zones à urbaniser / Les zones agricoles et naturelles 
 
 

Les zones à 

urbaniser 

La zone à urbaniser (AU) est inconstructible. Elle sera ouverte Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

Les destinations et sous-destinations autorisées en zones AUR et AUAE respectent la programmation imposée dans les OAP et reprennent celles des 
zones UR et UAE. 

Évolution par rapport au PLU actuel : les destinations et sous-destinations autorisées ont été ajustées en fonction des projets définis dans le cadre des 

OAP  

 

 

 

Les zones 

agricoles et 

naturelles 

 

La rédaction de ce chapitre pour les zones agricoles, en lien avec le plan de zonage a un double objectif, à savoir préserver, pérenniser les espaces 

agricoles et leur rôle paysager, mais aussi répondre aux besoins de cette activité diversifiée et de son développement. La zoƴŜ ! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

qui autorise les constǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭƛŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ-ci de manière à permettre aux activités agricoles de se maintenir, 

ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ  

 

[ŀ ȊƻƴŜ b Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ȊƻƴŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉǳōƭics sont autorisés sous 

condition de ne pas dénaturer le site et le caractère naturel de la zone. Par ailleurs, une souplesse est intégrée pour les constructions existantes afin de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ  

Dans la zone NL et suivant les secteurs de taille et capacité limitées sont également autƻǊƛǎŞǎ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ et les activités de 

services accueillant une clientèle afin de maintenir les activités hôtelière et touristique existantes au sud du territoire. 

 

Évolution par rapport au PLU actuel : les destinations autorisées ont été strictement limitées en zones agricole et naturelle conformément aux évolutions 

réglementaires récentes. Les destinations autorisées sous condition en zone NL sont semblables à celles du PLU actuel 
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Tableau de synthèse des destinations interdites et autorisées par zone 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destinations / sous destinations ZONES  A  URBANISER ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

 AU AUR AUAE A N NL1 NL2 NL3 NL4 

Habitation 
Logement          

Hébergement          

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail          

Restauration           

Commerce de gros          

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ          

Hébergement hôtelier et touristique          

Cinéma          

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires 
et tertiaires 

Industrie          

Entrepôt          

Bureau          

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ          

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés          

Locaux techniques et industriels des administrations pub.          

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎΦ          

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ          

Equipements sportifs          

Autres équipements recevant du public          

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole          

Exploitation forestière          

Autorisé Interdit Soumis à condition 
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C. Les règles spécifiques à chaque zone correspondant aux chapitres II du règlement de chaque zone 
 
ü Les zones urbaines mixtes et résidentielles  

 
Les zones urbaines mixtes et résidentielles sont définies à travers 3 zones, à 
savoir : 
 

¶ La zone UCV qui correspond au pôle centre-ville- gare 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
préserver et de valoriser. Par ailleurs, la mixité sociale et fonctionnelle 
présente doit être confortée notamment à proximité de la gare et le 
long de la RD 116.  

 

¶ La zone UR qui correspond aux quartiers résidentiels. 4 secteurs ont 
été définis suivant les caractéristiques des formes urbaines, de la 
forme la plus dense UR1 (Habitat collectif) à la moins dense UR4 
(habitat pavillonnaire implanté sur de grande parcelle en limite des 
zones agricoles et naturelles) 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ règlement est de permettre des évolutions mais dans le 
respect ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservées. 

 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ¦I ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ŞƭƻƛƎƴŞǎ 
Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ville et caractérisés par la présence nombreuse 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎΦ Cette zone présente également un aspect 
patrimonial important, tant dans la perspective de préservation des 
longères anciennes, que de perpétuation des formes urbaines 
caractéristiques de ces secteurs. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜurs les plus anciens, qui présentent un réel 
ƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳΦ 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ 

 
PADD Règlement  Justification 

Permettre, en 
fonction des 
spécificités 
des quartiers, 
une évolution 
encadrée des 
constructions 
pour 
répondre aux 
besoins des 
habitants 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies [Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ afin de 
conserver une certaine harmonieΦ ¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎt 
imposée sur plusieurs linéaires dans le centre-ville afin de conserver 
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ   

Zone UCV 

En retrait de 5 m minimum hormis en vis-à-vis des linéaires identifiés sur le 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛmposée. 

Zone UH et UR :      

En retrait 5 m minimum 

Évolution par rapport au PLU actuel : le retrait maximal de 5 m a été 
supprimé car il freinait la constructibilité dans la zone UCV. La règle de 
retrait et la distance imposée sont identiques à celles du PLU actuel. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En ȊƻƴŜ ¦/±Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ 
latérale Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre-ville. 
 
En zone UH, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩimplantation tiennent des caractéristiques des 
hameaux avec une certaine densité dans une bande de 25 m comptée à 
partir de la rue et au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ou naturel. 
 
En zone UR, les implantations par rapport aux limites tiennent compte 
des caractéristiques des différentes formes urbaines présentes dans cette 
zoneΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ permet de préserver des espaces libres, un 
caractère vert à ces quartiers, des perspectives vers les jardins et la vallée 
ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ou encore de ménager un accès en fond de parcelle ou de créer 
des ouvertures latérales. 
Une distance minimum de retrait permet de conserver suffisamment 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
limites séparatives. 
 
En complément de ces principes, la règle préconise de prendre en compte 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
double Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

Zone UCV 

En limite séparative latérale ou en retrait 

En cas de retrait 8 m si vue et 2,5 m dans les autres cas 

En retrait des limites séparatives de fond de parcelle avec un minimum de 8 
m si vue et de 4 m dans les autres cas 

Zone UH :  

Dans une bande de 25 m, sur une limite séparative latérale ou en retrait par 

rapport aux limites séparatives latérales. En retrait des autres limites. En cas 

de retrait :  

- Par rapport aux limites séparatives latérales, 8 m minimum si vues et 2,5 m 
dans les autres cas. 
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- Par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle, 12 m minimum. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƘƻǊƳƛǎ 
les constructions annexes 

Zone UR : 

¶ En UR 1, en retrait de toutes les limites séparatives avec 8 m si vue et 5 m 
dans les autres cas. 

¶ En UR 2, en limite séparative latérale ou en retrait et en retrait des 
limites de fond de parcelle. En cas de retrait : 

- Par rapport aux limites séparatives latérales, 8 m si vues et 2,5 m dans les 
autres cas. 

- Par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle, 8 m si vue et                       
4 m dans les autres cas. 

¶ En UR 3,  

Dans une bande de 25 mètres, sur une limite séparative latérale ou en 
retrait. En retrait des limites de fond de parcelle. En cas de retrait : 

- Par rapport aux limites séparatives latérales, 8 m si vues et 2,5 m dans les 
autres cas. 

- Par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle, la marge minimale à 
respecter est fixée à 8 m. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊes, en retrait de toutes les limites 

- Par rapport aux limites séparatives latérales, 8 m si vues et 2,5 m dans les 
autres cas. 

- Par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle, 12 m. 

¶ En UR 4,  

En retrait de toutes les limites séparatives 

- Par rapport aux limites séparatives latérales, 8 m si vues et 2,5 m dans les 
autres cas. 

dans le tissu urbain existant et ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ 
projets adaptés à chaque terrain comme par exemple encourager une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
limiter les déperditions énergétiques. 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles spécifiques à chaque zone 
ont été globalement conservées, néanmoins elles ont été renforcées par 
rapport aux fonds de parcelle ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊs 
ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 

Le nouveau règlement a introduit une préconisation qui vise à favoriser la 
prise en compte des formes urbaines environnantes pour à la fois laisser 
plus de souplesse aux projets mais aussi inciter à une meilleure insertion 
possible des futures constructions. 
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- Par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle, 12 m. 

Implantation des constructions sur un même terrain Les règles concernant les distances de retrait entre deux constructions sur 
un même terrain ont été rédigées de manière à prendre en compte la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
situées en vis-à-vis.  
 

Zone UCV 

12 mètres si vues et 6 mètres dans les autres cas 

Zones UH et UR :      

16 mètres si vues et 8 mètres dans les autres cas 

Évolution par rapport au PLU actuel : cette règle existait déjà dans 
ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦, néanmoins les distances ont été augmentées afin de 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǾǊŀƛǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦CV pour affirmer une 
certaine densité en front de rue et à proximité des commerces, 
équipements, etc. Cette emprise au sol est dégressive et cumulative 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
unités foncières existantes dans le centre ancien. En zones UH et UR, 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ élevée car les hameaux et les 
quartiers résidentiels ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
denses, mais aussi car ils ont moins vocation à être densifiés au regard de 
ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leur caractère rural. 
Au sein des zones URΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŜƴǘǊŜ 25 % et 
30 %. Cela permet de réserver une part importante du terrain aux 
espaces verts, aux jardins et de respecter la répartition entre espaces 
bâtis et non bâtis qui existe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 
Mais cette emprise permet aussi, dans la plupart des cas, une évolution 

Zone UCV 

Pour la tranche comprise entre 0 et 300 m² de terrain, elle est fixée à            
80  % 

Au-delà des premiers 300 m² de terrain, elle est fixée à 60 % du reste de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

Zone UH  :      

нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нрл ƳчΦ {ƛ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
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dépasse 250 m² elle devra être scindée en plusieurs constructions séparées 
ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ нрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ. 

Zone UR :  

En zones UR1 et UR3 : 30 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

En zone UR 2 Υ ор ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

En zone UR 4 : нр ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нрл ƳчΦ {ƛ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
dépasse 250 m² elle devra être scindée en plusieurs constructions séparées 
ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ нрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ à la zone UR 1 dans les secteurs concernés par 
une OAP. 

des constructions existantes et une certaine densification de ces espaces. 

Évolution par rapport au PLU actuel : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŀ ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ р Ł мл ҈ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol et dans un objectif de densification. 
 
Une règle a été définie par ailleurs pour faire en sorte que les gabarits des 
nouvelles constructions respectent bien ceux des constructions existantes 
dans un objectif de bonne intégration dans leur environnement. 

La hauteur des constructions 
Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits des hauteurs des 
constructions existantes dans ces différentes zones. Elles sont 
équivalentes à des gabarits de R+1+C maximum pour les hameaux et les 
quartiers pavillonnaires, R+2+C pour le centre-ville et les ensembles de 
collectifs. EllŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 
futures constructions.   

Zone UCV 

9 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ κ м3 m au faitage 
 
Zone UH : 
6 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ / 9 m au faitage 
 
Zone UR : 

9ƴ ¦w мΣ мн ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
En UR2,3 et 4 : 6 mèǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ф ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles de hauteur des zones ont 
été maintenues par rapport au PLU actuel. 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions 

Cette règle permettra de conserver suivant les caractéristiques des 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎƻƛǘ ǘǊŀƛǘŞŜ 
en espaces verts de plŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŞŎƻ-aménageables est intégrée avec des 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. 

Zone UCV:  

Pour les m² compris entre 0 et 300 m² de terrain, 10 % de la surface de 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ олл ƳчΣ ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Dans cette part imposée : 

- 60 % de pleine terre, 

- 40 % soit en pleine terre, soit en espaces verts éco-aménageables en 

toitures ou en façades. 

Zone UH : 

пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Dans cette part imposée : 

- 70 % des espaces verts de pleine terre, 

- 30 % soit en espaces de pleine terre, soit en espaces verts éco-
aménageables en toitures ou en façades. 

Zone UR: 

30 % de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Toutefois cette proportion peut être 
majorée dans les secteurs concernés par une OAP. 

Dans cette part imposée : 

- 60 % de pleine terre, 

- 40 % soit en espaces de pleine terre, soit en espaces verts éco-
aménageables en toitures ou en façades. 

Évolution par rapport au PLU actuel : une proportion significative 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ŘΩespaces verts de pleine terre et ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŞŎƻ-aménageables avec 
coefficient de biotope a également été intégrée dans un objectif de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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ü [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  
 
Les zones urbaines dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł н ȊƻƴŜǎΣ Ł 
savoir : 
 

¶ La zone UAE qui regroupe les différents secteurs à vocation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
actuelles et futures pour assurer leur maintien et leur développement 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
secteurs. 

 

¶ La zone UE qui correspond aux emprises des grands équipements de 
la ville, que ce soit des équipements administratifs, scolaires, de 
santé ou encore des installations sportives et de loisirs. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊΣ 
de moderniser, ces différentes infrastructures et installations ainsi 
que de pouvoir répondre aux besoins actuels et futurs de la 
population via la réalisation de nouveaux équipements. 
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PADD Règlement  Justification 

Conforter les 
équipements publics 

Pérenniser et 
développer les activités 
artisanales et agricoles 

Encadrer le 
développement des 
activités économiques 
présentant un risque 
pour les populations 

Implantation des constructions par rapport aux voies Le retrait est imposé dans les zones UAE de manière à tenir compte de la 
situation existante au sein de ces zones. Ce retrait est relativement important 
pour faciliter les accès et la desserte des futures constructions. 
 
Les zones UE ne sont pas règlementées de manière à garder une souplesse 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻu de loisirs.  

Zone UAE : 

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
10 m. 

Zone UE : 

Non réglementé 
Évolution par rapport au PLU actuel : ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
t[¦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Le règlement impose un retrait de manière à faciliter les déplacements et 
ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
constructions. 
Cet article du règlement est plus souple pour les zones UE en raison de la 
vocation de ces zones. 
Les distances minimales sont imposées dans le but de conserver suffisamment 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives. 

Zone UAE :   
En retrait de 8 m si vues et 4 m dans les autres cas 
 
Zone UE : 
Retrait de 4 m minimum 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles de retrait sont identiques en 
ȊƻƴŜ ¦!9 ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ uniformisées en zone UE. 

Implantation des constructions sur un même terrain Les règles concernant les distances de retrait entre deux constructions sur un 
ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǎǘ 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ Ǉƻur des constructions 
situées en vis-à-vis.  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Zone UAE :  
8 m entre les constructions principales / 6 m entre une 
construction principale et une construction annexe 
 
Zone UE : 
 Non règlementé  
 
 
 
 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : cette règle de retrait existait déjà dans 
ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!9Φ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǎǎƻǳǇƭƛŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
zone UE pour faciliter ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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PADD Règlement  Justification 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 
garantir une souplesse et permettre de répondre aux besoins des activités. 
Les zones UE ne sont pas règlementées de manière à garder une souplesse 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Zone UAE : 

UAE1, 2 et 3 Υ ул ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

UAE 4 : emprise au sol des constructions existantes. Un 
dépassement ponctuel dΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes est autorisé uniquement pour les constructions et 
installations nécessaires pour assurer la sécurité des 
installations existantes. 

Zone UE : 

Non règlementé  

Évolution par rapport au PLU actuel : ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
t[¦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ pour la zone UE. Elle répond aux objectifs et a été conservée. 
Pour la zone UAE, une emprise au sol maximale a été définie afin de conserver 
des espaces libres nécessaires pour le stationnement et pour le maintien ou 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!9 п ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
risques technologiques faisŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ttw¢Φ Néanmoins, un dépassement 
ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions et travaux destinés à assurer la sécurité des constructions 
existantes. 

La hauteur des constructions 
Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits des hauteurs des 
constructions existantes dans les zones UAE. Elles permettent aux entreprises, 
activités, bureaux, industrie, une certaine évolution pour répondre à leurs 
nouveaux besoins mais aussi à de nouvelles activités ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ 
des constructions et bâtiments au gabarit adapté.  
 
En zone UE, la hauteur maximum autorisée répond aux éventuels besoins en 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Zone UAE : ω  
UAE1 : 

¶ 7 m au point le plus haut pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ 
entrepôts 

¶ 9 m au point le plus haut pour les constructions à 
destination de bureaux 

UAE 2 : 10,5 m au point le plus haut. 

UAE 3 :  
- 5 m au point le plus haut pour les constructions à 
destination des autres activités de secteurs secondaires et 
tertiaires 
- 9 m au point le plus haut pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles de hauteur ont été maintenues 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!9 ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments. La règle a été augmentée en zone UE pour répondre aux besoins 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜ.   
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PADD Règlement  Justification 

UAE 4 : 9 m au point le plus haut. 

Zone UE : 

15 m au faîtage et 12 m Ł ƭΩacrotère 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Cette règle est relativement souple pour les zones UAE, UE. Elle vise à garantir 
ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ dont une 
partie en pleine terre tout en permettant aux différentes activités présentes 
au sein de ces zones de pouvoir aménager ces espaces non bâtis de manière à 
faciliter leur fonctionnement. 

Zone UAE : 30 % de la surface des espaces libres doivent être 
traités en espaces verts 

10 % ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛvent être conservés 
en pleine terre. 

Zone UE :  

Non réglementé hormis en UE1 10 % minimum en pleine 
terre  

Évolution par rapport au PLU actuel : cette règle a évolué à la marge par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ȋone UE hormis en zone UE1 où une part 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ. Pour la zone UAE, la règle a 
ŞǾƻƭǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ plus conséquente contribuant à 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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ü Les zones agricoles et naturelles 
 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
a un rôle important sur le territoire, que ce soit en termes économiques ou 
paysagers. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜur rôle dans le paysage 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ  

 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ b ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels qui la composent. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ses abords, des principaux bois qui ceinturent le territoire 
mais aussi des principaux boisements au sein des zones agricoles.  

¶ La zone NL accueille des espaces dédiés aux activités de loisirs et 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ avec des secteurs de taille et de capacité limitées sur le 
parc aventure, le parc des Roches, Héliomonde et le stade municipal. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ƴŀƛǎ 
aussi de les ouvrir et de les mettre en valeur avec, par exemple, des équipements et 
aménagements à caractère récréatif, de sports et/ou de loisirs qui ne remettent pas en 
cause le caractère naturel de la zone.  
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PADD Règlement  Justification 

Préserver et conforter 
les espaces verts 
existants 
 
Permettre une 
diversification des 
activités agricoles vers 
du tourisme rural 
 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
touristique et de loisirs 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 
Un retrait depuis les voies est imposé. Celui-ci a pour objectif de 
conserver un aspect paysager et naturel aux abords des voies mais aussi 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
le fonctionnement des activités agricoles et des activités touristiques en 
zone NL. 

Zone A : 

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de    15 
m. 

Zones N  et NL: 

Retrait obligatoire de 5 m minimum 

En zone NL : implantation obligatoire dans les polygones 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Évolution par rapport au PLU actuel : ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ pour la zone agricole. Un retrait a été imposé en 
zones N et NL. 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Le règlement impose des retraits hormis en zone N depuis les limites 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
abords des constructions au sein de zones qui ont une forte valeur 
naturelle ou paysagère. 

Zone A  

Retrait avec une distance minimum de 15 m. 

Zone N 

En limite ou en retrait. En cas de retrait 8 m si vues, 4 m dans les 
autres cas 

Zone NL 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

En retrait de 8 mètres minimum. 

 

 

 

 

Évolution par rapport au PLU actuel : ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ hormis la distance minimum de retrait si la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ vues. 

Implantation des constructions sur un même terrain En zones A et N, sŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ les annexes des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀtion ǎƻƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 



 

 PLU révisé approuvé ς WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   Page 94 sur 153 
 

PADD Règlement  Justification 

Zones A et N : 

Habitation : L=H 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale : 15 m 

Édifices agricoles : non réglementé 

Zone NL : 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳe et 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, la distance 

séparant les constructions en vis-à-Ǿƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п 

mètres. 

Pour les autres constructions Υ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ extensions ou annexes des constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ seront bien intégrées dans leur environnement. 

Les autres constructions ne sont pas règlementées, une certaine 
soǳǇƭŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des 
exploitations agricoles et des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ŘŜ 
loisirs. 

En zone NL, une distance de 4 mètres entre les constructions est 
imposée. 

Évolution par rapport au PLU actuel : une distance minimale entre les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leur annexe ont été fixées. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ En zones A et N, les extensions des constructions existantes à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎées dans une certaine mesure, leur emprise au 
sol est strictement encadrée. Cette règle a pour objectif de permettre des 
extensions des logements mais de les limiter à ce qui y est strictement 
nécessaire ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ Ȋƻnes 
(agricoles ou naturelles). 
 
En zone NL, la surface de plancher des nouvelles constructions et des 
extensions des constructions existantes est strictement limitée à ce qui 
est nécessaire pour permettre le bon fonctionnement des installations et 
structures de loisirs. 
 

Zone A : 

Habitation : (existant + extension) : 20 % de la surface de plancher 
de la construction existante Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ avec un 
maximum de 20 m² de surface de plancher. 

Les constructions et installations ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀgricole ne sont 

pas assujetties à cette règle. 

Annexes limitées à 15 m² de surface de plancher 

Zone N : 

Habitation : (existant + extension) : 20 % de la surface de plancher 
de la construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ avec 
un maximum de 20 m² de surface de plancher 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles sont plus strictes pour les 
constructions à usage de logement que dans le PLU actuel conformément 
aux évolutions réglementaires récentes. 
 
En zone NL, par rapport aux secteurs de taille et de capacité limitées : 
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Les constructions et installations ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

forestière et les équipements ne sont pas assujettis à cette règle. 

Annexes limitées à 15 m² de surface de plancher 

Zone NL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ : 

- les constructions et installations nécessaire aux services publics 
ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ȊƻƴŜ b[п. 

Dans les zones NL1, NL2 et NL3 

La surface de plancher maximale autorisée par secteur 
(constructions existantes, extensions des constructions existantes, 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ Ŝǎǘ ŘŜ :  

pour NL 1 : 1485 m²  

pour NL 2 : 2130 m² 

pour NL 3 : 65 m² 

¶ En NL 1 : la surface de plancher autorisée est identique à celle du 
PLU actuel ; 
 

¶ En NL 2 : la surface de plancher est supérieure à celle du PLU 
actuel de 645 m². En effet, cette différence est due à une erreur 
de report des surfaces de plancher des constructions existantes 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нллтΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ IŞƭƛƻƳƻƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
constructible existante ; 

 

¶ En NL 3 : la surface de plancher autorisée prend acte des petites 
constructions déjà réalisées sur le site. 

La hauteur des constructions Les hauteurs définies ont pour objectif de permettre la réalisation de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Dans la 
ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀbitation selon si elles 
ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Dans la zone N, la hauteur maximale esǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les hébergements touristique et activités de services accueillant une 
clientèle. 

Zone A : 
 
џ 3 mètres au point le plus haut pour les extensions des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 
џ 6 mètres au point le plus haut pour les extensions des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 
 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les hauteurs identifiées ici sont 
basées sur les hauteurs autorisées au PLU actuel.  
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Zone N : 
 
Habitation : 6 m égout ς 9 m faitage 
Autres constructions : 3 m  
 

Zones A et N : 
 
Édifice agricole ou forestier ou équipements : 15 m au point le plus 
haut 
 

Zone NL : 
 
Habitation : 6 m égout ς 9 m faitage 
 
Édifice agricole ou forestier : 15 m au point le plus haut 

Hébergement ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ 

clientèle : 3 mètres au point le plus haut 

Pour les autres constructions : 9 mètres au point le plus haut. 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

sont très fortement encadrées au sein des zones A, N et NL ce qui permet 
de préserver de fait le caractère paysager, agricole et naturel de ces 
zones. 

Zones A, N et NL : 

Les espaces de stationnement devront être traités en espaces 
perméables et paysagers Évolution par rapport au PLU actuel : ƭŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩƛƳǇosait pas de 

pourcentage de pleine terre au sein des zones A, N et NL. 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧǳǘure sont instaurées, à savoir : 
 

¶ La zone AUR qui correspond à la ZAC des Champs CarrésΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
dΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞΣ ǳƴŜ h!t Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
diversifiées. 

¶ La zone AUAE qui correspond à la traduction du projet urbain ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière. Une OAP a été définie. 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳent est de traduire les projets urbains notamment les 
formes urbaines souhaitées tout en restant assez souple pour ne pas les compromettre. 

 
 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ !¦ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la deuxième tranche du site des 
Champs Carrés. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝs, de desserte et les réseaux ne sont pas 
suffisanteǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ŜƭƭŜ reste 
donc pour le moment inconstructible. 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 
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Construire de nouveaux logements 
sur des sites bien identifiés 

Un site de projet identifié en extension 
urbaine (Les Champs Carrés). Ce projet 
ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
privilégier des formes urbaines 
ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 
formes urbaines intégrées dans le site 
Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Il devra aussi assurer une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions en respectant les 
ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Conserver une réserve foncière pour 
le long terme 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation du contournement  

Implantation des constructions par rapport aux voies 

La zoƴŜ !¦Σ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ Řǳ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ  
 
 
Les règles fixées dans les zones AUR et AUAE ont pour objectif de 
traduire les formes urbaines imposées dans les OAP tout en veillant à 
ce ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǎƻǳǇƭŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

Zone AUR  

Alignement ou retrait 

Zone AUAE 

En retrait de 10 m minimum 

Zone AU 

Non réglementé 

Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Zone AUR : 

En limite ou retrait 

Zone AUAE 

En retrait : 8 m si vues, 4 m dans les autres cas 

Zone AU 

Non réglementé 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Zone AUR et AU 

Non réglementé 

Zone AUAE 

сл ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

 

 

La hauteur des constructions 
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PADD Règlement  Justification 

Zone AUR  

R+2+C  

Zone AUAE 

7 m au point le plus haut 

Zone AU 

Non réglementé 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles inscrites permettent de 
traduire les projets urbains. 
La hŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦!9 ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ 
pleine terre a été augmentée afin de garantir une meilleure intégration 
des constructions dans leur environnement. 

Zone AUR 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ол 
% de la sǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Dans cette part imposée : 

- 40 % des espaces verts devront être traités en 
espaces de pleine terre, 

- 60 % des espaces verts devront être traités soit en 
espaces de pleine terre, soit en espaces verts éco-
aménageables en toitures ou en façades. 

Zone AUAE 

20 % minimum de la surface de la parcelle devront 

être aménagés en espace libre de pleine terre. 
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ü Les règles transversales en matière de qualité urbaine et paysagère 
 

PADD Règlement Justifications 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳe urbaine 
du centre ancien et des 
hameaux en favorisant 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions en termes 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ 
ŦƻǊƳŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧŀŦƛƴ 
de maintenir la qualité du 
cadre de vie et le caractère 
rural, traditionnel. 
 
Permettre, en fonction des 
spécificités des quartiers, une 
évolution encadrée des 
constructions pour répondre 
aux besoins des habitants : 

¶ Favoriser une évolution 
douce et maîtrisée des 
constructions existantes 
(extension- surélévation) 
en respectant les 
caractéristiques urbaines, 
paysagères et 
architecturales de chaque 
quartier (hauteur, gabarits, 
etc.).  

 

Le règlement fixe des prescriptions en matière architecturale et de composition 
urbaine. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜs aspects, 
types de toitures préconisés. 
Concernant les façades, le règlement indique la manière dont elles doivent être 
ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
décrites. 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩƛntégrer les dispositifs permettant 
l'utilisation des énergies renouvelables. 
La question des clôtures est également traitée dans ce chapitre que ce soit en 
termes de hauteur ou de composition. 
Des dispositions spécifiques sont applicables en cas de restaurŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
de bâtiments existants y compris identifiés au titre du patrimoine. 
 

Cette partie du règlement a pour objectif de 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
paysagère des futures constructions ou évolutions de 
constructions existantes, notamment dans le centre-
ville et dans les hameaux. Toutefois, ce chapitre se 
veut également relativement souple dans les zones 
résidentielles UR afin de laisser aussi une certaine 
liberté et permettre la réalisation de projets 
innovants.  

Évolution par rapport au PLU actuel : les dispositions 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 
urbaine du centre ancien et des hameaux et de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
résidentiel bien intégrées dans leur environnement.  
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D. Les dispositions transversales correspondant aux chapitres III du règlement de chaque zone 
 
ü Les conditions de desserte des terrains par les voiŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  

 
[Ŝ t!55 ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ŝǎǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ. Toutefois, la largeur 
des voies nouvellement créées et des accès diffère suivant les zones. 

Les règles visent trois éléments essentiels à savoir, les conditions de desserte des terrains par les voies publiques et privées ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎservir les constructions et les espaces de stationnement.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 

 
ü La desserte par les réseaux  

 
Le PADD fixe comme objectif ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘŀptation ou au renforcement de certains équipements compte tenu de différents facteurs qui pourront jouer sur 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Υ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŀƧŜǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la population dans le parc existant. Aussi, il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴs en vigueur. Par ailleurs, des règles concernant 
ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜǎΦ [Ŝ {L.{h ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ t[¦. 

 

 
 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les largeurs minimales pour les voies nouvellement créées ont été conservées. Par ailleurs, ŘŜǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
définies afin de garantir des conditions optimales de desserte des terrains. 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : les règles concernant les réseaux ont été ajustées afin de respecter les réglementations en vigueur. Par ailleurs, des règles sur les réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
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ü Les règles de stationnement   
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦LC ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 

PADD Règlement Justifications 

Apaiser et sécuriser les déplacements  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

UCV, UE, UAE, AUAE : 1 place de stationnement par logement  

UR : 2 places de stationnement par logement 

UH : 3 places de stationnement par logement 

 A, N, NL : 2 places de stationnement par logement 

AUR : 1 place minimum par tranche entamée de 70 m² de surface de plancher  

 

Concernant les hébergements : 1 place pour 3 chambres suivant les zones.  

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 
prédominant à Saint-Chéron, malgré la 
présŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ 
apparait donc nécessaire et justifié de 
maintenir un seuil de places de 
stationnement imposé aux futurs 
constructeurs conforme aux besoins, de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Řǳ 
domaine public par du stationnement 
« sauvage », et à sécuriser les 
déplacements, piétons notamment. Le 
nombre de places de stationnement est 
imposé en fonction de la nature de la 
zone, de sa desserte ou non par les 
transports en commun, de sa proximité 
de la gare ou non. 

Évolution par rapport au PLU actuel : les 
règles ne sont plus édictées par tranche 
de 40 m² de surface de plancher mais par 
logement, hormis en zone AUR où le 
nombre de place est fixé par tranche 
entamée de 70 m². 
La destination hébergement est 
nouvellement créée, aussi une règle 
spécifique a été mise en place. 
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PADD Règlement Justifications 

Conforter les commerces de proximité 
du centre-bourg, autour de la gare et le 
long de la RD 116 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
artisanale 

Les constructions à destination de commerce et activités de service : 
Commerces : 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Υ 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher 
Hébergement hôtelier et touristique : 1 place pour 2 chambres 
 

Des normes de stationnement 
différentes ont également été définies 
en fonction de la destination des 
constructions, mais aussi, pour les 
bureaux, en fonction de la proximité de 
ƭŀ ƎŀǊŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ t5¦LCύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est dΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ 
de places minimum qui permette le bon 
fonctionnement et la bonne desserte des 
différentes activités qui justifient la 
création de places de stationnement 
(commerces, activités, hébergements 
hôteliers, bureaux, etc.). 

Favoriser le développement des 
activités libérales et de services  
Encadrer le développement des activités 
économiques présentant un risque pour 
les populations 

Les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires :  
 
Industrie ou entrepôt : 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher 
Industrie ou entrepôt (AUAE) : 1 place par tranche de 80 m² de surface de plancher 
Bureaux :  
1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² de surface de plancher à 
moins de 500 m de la gare  
1 place de stationnement par tranche entamée de 45 m² de surface de plancher à 
plus de 500 m de la gare  

Évolution par rapport au PLU actuel : les 
règles de stationnement concernant les 
activités économiques ont été 
globalement assouplies afin de respecter 
les prescriptions du PDUIF et faciliter le 
maintien ou le développement des 
activités économiques. 

tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
au renforcement de certains 
équipements compte tenu de différents 
facteurs qui pourront jouer sur 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Υ ŀŎŎǳŜil 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 
construction de logements, 
vieillissement ou rajeunissement de la 
population dans le parc existant.  

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ  
Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ 
localisation dans la commune (existence ou non de parcs publics de stationnement à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΧύΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif 
et services publics, la règle a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ place 
de stationnement qui soit cohérent et 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
équipement. 

Évolution par rapport au PLU actuel : 
Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 
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PADD Règlement Justifications 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩutilisation de véhicules à 
énergie « propre » et favoriser 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 
les voitures hybrides ou électriques  

Les obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques :  

¶ Les parcs de stationnement doivent être alimentés par un circuit électrique 
spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables.  

¶ Tout ou partie des aires du parc de stationnement doit être conçu de manière à 
pouvoir accueillir ultérieurement un point de charge pour la recharge normale 
ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
mesure permettant une facturation individuelle des consommations. Dans ce but, 
des fourreaux, des chemins de câble ou des conduits devront être installés à partir 
du tableau général basse tension de façon à pouvoir desservir au moins 10 % des 
aires destinées aux véhicules automobiles imposées, ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 
de stationnement. Les places desservies sont soit des places individuelles, soit un 
espace commun. Ce minimum de places à équiper se calcule sur la totalité des 
emplacements exigés. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
développement des véhicules 
électriques, ont été traduits par 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ 
ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ 
électrique et de fourreaux pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 
les véhicules électriques ou hybrides. 

Évolution par rapport au PLU actuel : Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳi 
rappellent celles en vigueur inscrites 
dans le Code de la construction. 

Développer des espaces de 
stationnement pour vélos dans les 
espaces publics 
Imposer des espaces de stationnement 
pour les vélos suffisants dans les 
constructions nouvelles  
Favoriser les modes actifs (marche à 
pied, vélos) pour les déplacements de 
proximité 
 

Les obligations en matière de stationnement vélo :  
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
: il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Cet espace doit être couvert et éclairé. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł о Ƴч Ŝƴ 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣтр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ 
pièces principales, et 1,5 m² par logement de taille supérieure, avec une superficie 
minimale de 3 m².  
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
500 m² de surface de plancher, il doit être réalisé au minimum 1 place de 
stationnement pour 150 m² de surface de plancher. 

Dans un souci de traduction de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
favoriser et développer les modes 
déplacements doux (piétons et vélos), et 
dans le respect des prescriptions du 
PDUIF, le règlement introduit des règles 
minimum pour le stationnement vélos 
selon la destination des constructions. 
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PADD Règlement Justifications 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀtionnement 
ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ et pour les établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 1 place de stationnement pour 8 à 12 élèves  
 
Pour les activités des secteurs secondaires et tertiaires : il doit être créé des espaces 
dédiés aux vélos. Cet espace doit être couvert et éclairé. Pour les bureaux, lΩŜǎǇŀŎŜ 
dédié au stationnement des vélos possèdera une superficie représentant 1,5 % de la 
surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements.  
 
Pour ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ de plus de 500 m² de surface de plancher, il doit être réalisé au 
minimum 1 place de stationnement pour 150 m² de surface de plancher.  

Évolution par rapport au PLU actuel : il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ sont 
imposées par le PDUIF  
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Justification de la complémentarité des dispositions du règlement avec les OAP 

 

Complémentarité avec les OAP Châtaigniers, mŀǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜ ƭŀ Wǳinière 

Certains aspects peu ou pas traités dans les OAP doivent être réglementés pour veiller à une bonne intégration des nouvelles constructions. Ces dispositions complémentaires 
avec les OAP portent sur les points suivants : 
Å Elles précisent les destinations et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΣ 
Å 9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ et aux limites séparatives. La non réglementation de ces aspects pourrait être source de litige avec les 

riverains, 
Å 9ƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un éclairage suffisant des constructions, 
Å Elles imposent une végétalisation des unités foncières dans le respect des objectifs du PADD, 
Å 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
Å 9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŧaçades, des devantures, des toitures et des clôtures, 
Å Elles précisent les exigences en matière de stationnement à réaliser par destination des constructions. 
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Les autres dispositions particulières nécessitant une justification  
 
ü Les emplacements réservés 

 
Les objectifs du PADD sont les suivants : 
- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
- Développer le réseau de liaisons douces 
 
Pour répondre à ces objectifs 6 emplacements réservés ont été 
identifiés. 
 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels 

sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il 
précise la localisation et les caractéristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à 
créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à 
modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Numéro Superficie en 

m² 

Destination Bénéficiaire 

1 393,2  Création de voirie Commune de Saint-Chéron 

2 608,3 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ 

des Mares 

Commune de Saint-Chéron 

3 523 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Commune de Saint-Chéron 

4 22,2 Aménagement dΩǳƴ carrefour Commune de Saint-Chéron 

5 9 222 Réserve pour un équipement à vocation 

sociale ou autre équipement 

Commune de Saint-Chéron 

6 567 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳn cheminement piétonnier Commune de Saint-Chéron 
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Le PLU désigne par « emplacement réservé » tout terrain bâti ou non bâti pouvant faire 

ƭΩƻōƧŜǘΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴtérêt général ou un espace 

vert. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ 

PLU a inscrit un emplacement réservé « peut, dès lors que ce plan est opposable aux 

tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de 

validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été 

ǊŞǎŜǊǾŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǎƻƴ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀux 

articles L 230-1 et suivants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Évolution par rapport au PLU actuel : 8 emplacements réservés ont été supprimés soit 

parce que les terrains ont été acquis par la ville, soit parce que les ouvrages ou 

aménagements ont été réalisés, soit parce que les projets ont été abandonnés. Les 

emplacements réservés supprimés sont ceux concernant le centre aéré (ex ER 2), un 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ όŜȄ 9w оύ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ όŜȄ 9w пύΣ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ 

stationnement (ex ER 6), une sente (ex ER 8), des élargissements de voirie (ex ER 10, ex 

ER 11) et un accès automobile (ex ER 13). 2 emplacements réservés sont créés pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 

ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎiale ou autre équipement. Ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ 

le PLU actuel et a été conservé. Les services de la gendarmerie avaient demandé à la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ entrée de ville. Cet 

emplacement réservé impacte sur sa partie Nord la lisière inconstructible de 50 m du 

ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ, néanmoins la 

partie Nord située en lisière sera inconstructible. Par ailleurs dès que le projet sera plus 

ŀōƻǳǘƛΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 
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Afin de garantir les objectifs de mixité sociale inscrits dans le PADD et 
confirmés Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞΣ ǳn emplacement réservé pour 
mixité sociale ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦w ό/ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ été identifié. 30 logements sociaux maximum 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ [ŀ 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
!¦w Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ /ŀǊǊŞǎΦ 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution par rapport au PLU actuel : Cet emplacement réservé a été créé 

dans le cadre de la révision afin de traduire les objectifs de mixité sociale 

envisagés pour le projet des Champs Carrés. 
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ü Les ruelles, ǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-38 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Plusieurs ruelles, sentes, venelles et chemins sont identifiés sur le plan de 

ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł 

maintenir ce réseau piétonnier particulièrement développé à Saint-Chéron 

notamment dans le centre-villeΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

PADD Règlement Justifications 

Conserver les 
sentes et 
venelles 
existantes et en 
aménager de 
nouvelles dans le 
nouveau quartier 
des Champs 
Carrés en lien 
avec le réseau 
existant 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ dispositif de 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƭƻǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux sentes, chemins, ruelles, 
identifiés sur le document 
graphique comme liaison à 
préserver est interdite. 
 

Ce classement, instauré 
au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
38 vise à maintenir et 
conforter le réseau de 
liaisons piétonnes. 

Évolution par rapport au 
PLU actuel : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
disposition introduite 
dans le PLU révisé visant 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ 
le PADD. 
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ü Les Espaces Boisés Classés 
 

Des EBC sont identifiés autour de la zone urbaine et forment une 

couronne boisée. Ils représentent 408,5 hectares. Par ailleurs des 

EBC sont également présents le long ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles.  

 
ü Les lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares en 

application du SDRIF 
 

Les lisières inconstructibles de 50 mètres des massifs boisés de 

plus de 100 hectares en dehors des sites urbains constitués sont 

identifiées sur le plan de zonage. 

Sont également identifiées sur le plan de zonage les lisières 

inconstructibles de 10 mètres en site urbain constitué. 
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PADD Règlement 
Justifications 

Préserver et mettre en 
valeur les espaces 
naturels, les milieux 
écologiques sensibles 
constituant la trame verte 
et bleue 
 
 

Les espaces boisés classés : 
LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 
ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements.  
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 
à la déclaration préalable.  
 

Ce classement, instauré au titre des articles L 113-1 et L.113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
conservation, la protection ou la création de boisements. En application des dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
protection forte pour assurer la pérennité des principaux boisements présents notamment au 
nord du territoire. 

Évolution par rapport au PLU actuel : La délimitation des EBC est, de manière générale, 
sensiblement la même que celle du PLU actuel à quelques ajustements près.  
 

La levée de 3,5 ha à proximité du Château de Baville par rapport au 
PLU actuel, correspond à la partie enherbée de la perspective du 
château de Baville (cf. image ci-jointe). Le classemenǘ Ŝƴ 9./ ƴΩŜǎǘ 
donc pas justifié à cet endroit pour conserver la mise en valeur du 
château.  
 
 
Les modifications effectuées sur les secteurs NL 1, NL 2 et NL 3 sont 
explicitées dans les justifications des secteurs de taille et de 
capacité limitées. 
 
 

Doivent également être 
préservées les lisières des 
bois et forêts. 

Les lisières : 
Lisières inconstructibles de 50 mètres en 
dehors des sites urbains constitués et lisières 
inconstructibles de 10 mètres en sites 
urbains constitués 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƻǊƛŜntation du SDRIF sur la préservation des lisières des massifs boisés. Le PLU va 
plus loin en protégeant également les lisières en sites urbains constitués garantissant ainsi un 
traitement paysager doux avec les espaces boisés. 

Évolution par rapport au PLU actuel : La délimitation des lisières est identique à celle du PLU 
actuel, à part sur les secteurs NL 1, NL 2 et NL 3 (explicitée dans les justifications des secteurs de 
taille et de capacité limitées). 
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ü Les espaces paysagers 
 

Des espaces paysagers aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ont été identifiés sur le plan de zonage. Ils sont situés sur les zones 

naturelles et de loisirs NL 1 et NL2. LΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la délimitation des 

espaces est indiquée dans la justification des secteurs de taille et de capacité 

limitées. 

PADD Règlement Justifications 

Préserver et 
mettre en 
valeur les 
espaces 
naturels, les 
milieux 
écologiques 
sensibles 
constituant la 
trame verte 
et bleue 

Des « espaces paysagers » 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
23 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ont été repérés sur le plan 
de zonage. 
« les espaces paysagers », 
sont des sites à protéger ou 
à mettre en valeur pour des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ 
écologique. Tous travaux 
ayant pour effet de détruire 
un élément de paysage et 
notamment les coupes et 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation préalable au 
titre des installations et 
travaux divers. 
 

Les espaces paysagers qui 
participent à la trame verte à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ 
sont situés dans les zones 
naturelles de loisirs, sont 
identifiés sur le plan de zonage, 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la pérennité de ces espaces qui 
participent de la trame verte 
mais aussi de la qualité 
paysagère des structures 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

Évolution par rapport au PLU 
actuel Υ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces paysagers a été 
introduite dans le PLU révisé 
pour permettre une meilleure 
gestion des sites naturels de 
loisirs (NL 1 et NL 2) 
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ü Justification de la délimitation des espaces boisés, des espaces paysagers, des lisières et dŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ dans les secteurs de taille et de capacité 
limitées NL 1, NL 2 et NL 3 

 
Secteur NL 1 
 

Zonage actuel Plan de zonage révisé 

 

 
Évolution par rapport au PLU actuel :   

¶ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ est identique à celle du PLU actuel. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƻǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ a été classé dans le PLU actuel comme espace boisé classé y compris sur des espaces comprenant les emplacements pour les 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΦ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŘ Řƛfficile la gestion du site, une identification en 
ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊbanisme est plus adéquate sur ces emplacements et permet de conserver le caractère naturel du site. Les 
espaces boisés au sud du site sont conservés en espace boisé classé. 
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¶ La lisière inconstructible du massif 
boisé sur une profondeur de 50 
mètres a été reportée sur le plan de 
zonage. Des polygones 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
identiques au PLU actuel empiètent 
dans la lisière du massif boisé. 
Néanmoins, la délimitation de ces 
polygones ne peut être revue dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ǎΩŀppuient 
sur des bâtiments existants (cf. 
image ci-contre) dans un objectif de 
revalorisation des installations et 
dans une perspective de limitation du 
mitage des espaces arborés et 
paysagés au sein du secteur NL1. 
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Secteur NL 2 
 

Zonage actuel Plan de zonage révisé 

 

 
Évolution par rapport au PLU actuel :   

¶ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭΦ Seuls trois polygones sont conservés sur 

ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǘŜƴƴƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǳǇŜǊficie. La 

définition du projet de rénovation du complexe touristique a été conçue en respectant plusieurs principes : 

- la réduction Řǳ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ vétustes disséminées sur le site ; 

- la valorisation globale du site en réutilisant des espaces comprenant déjà des constructions existantes sans empiéter sur les espaces boisés. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƻǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ a été classé dans le PLU actuel comme espace boisé classé y compris sur des espaces comprenant les emplacements pour les 
hébergements légers de loisirs (HLL)Φ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀdaptée Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du complexe touristique et rend difficile la gestion du site, une identification en 
ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est plus adéquate et permet de conserver le caractère naturel du site. Une couronne boisée en 
limite de la zone NL 2 est conservée en espace boisé classé. 
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¶ La lisière inconstructible du massif 
boisé sur une profondeur de 50 
mètres a été reportée sur le plan de 
zonage. Des polygones 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
identiques au PLU actuel empiètent 
dans la lisière du massif boisé. 
Néanmoins la délimitation de ces 
polygones ne peut être revue dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
sur des bâtiments existants (cf. 
image ci-contre) dans un objectif de 
revalorisation des installations et 
dans une perspective de limitation du 
mitage des espaces arborés et 
paysagés au sein du secteur NL2. 
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Secteur NL 3 
 

Zonage actuel Plan de zonage révisé 

  
Évolution par rapport au PLU actuel :   

¶ La délimitation des espaces boisés classés a été revue ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9./ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
hautes tensions gérées par RTE sur la partie Nord. Ce ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9./ est ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ флƪ± ƴϲм Ŝǘ ƴϲн Juine-St Evroult 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ w¢9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 

¶ 5Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀnt un ƪƛƻǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜǎ ōƻȄ ǇƻǳǊ 
chevaux et des toilettes sèches. Ces constructions sont implantées sous les lignes électriques à haute tension.  
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¶ [Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions empiètent dans la 
lisière du massif boisé. Néanmoins la 
délimitation de ces polygones ne 
peut être revue dans la mesure où 
ŎŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
bâtiments existants (cf. image ci-
contre) dans un objectif de 
revalorisation des installations et 
dans une perspective de limitation du 
mitage des espaces arborés et 
paysagés au sein du secteur NL3. 

¶ La lisière inconstructible du massif 
boisé sur une profondeur de 50 
mètres a été reportée sur le plan de 
zonage.  
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Les zones humides avérées 
 
Des zones humides avérées sont repérées sur le plan de zonage et sont 

prƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ Wǳinière ou encore dans le 

.ƻƛǎ aŀǊǘƛƴ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ cŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

sur le recensement des zones humides réalisé par la DRIEE. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides de classe 2, dont le caractère humide ne présente pas de doute.  

 

 

 

 

PADD Règlement Justifications 

La protection 
de la trame 
bleue  
 
La 
confortation 
des zones 
humides et 
des milieux 
écologiques 
sensibles 

Des « zones humides » identifiées au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞes sur le 
plan de zonage. 
¢ƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

ne peut être que naturelle. 

Sont interdits : 

- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

- Les affouillements, exhaussements 
- La créatiƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ƭŜ ǇƻƳǇŀƎŜ 
- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement 
- [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 

zone. 
 
 

Ces zones doivent être protégées car 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique, mais ont aussi un rôle 
dans la gestion des inondations. 

Évolution par rapport au PLU actuel : 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ 
été introduite dans le PLU révisé pour 
permettre une meilleure protection de 
ces milieux.  
























































